
Regards sur le terrain, sur les

jeux chaque fois spŽcifiques

entre les acteurs locaux. 

Loin des dŽfinitions

mŽthodologiques et des

descriptions dÕoutils, le vŽcu

de vingt-cinq villes nous en

apprend davantage sur la

construction fragile des liens

humains qui fondent la parti-

cipation. De lÕobjectif ˆ la

rŽalitŽ, bien des concessions

sont faites; mais les histoires,

partielles et rŽsumŽes ici,

peuvent nous aider ˆ

formuler nos objectifs,

comme ˆ imaginer la rŽalitŽ.

Les initiatives locales

4

Av e r t i s s e m e n t: Sauf mention contraire, les enqu• tes de terrain contenues dans ce dossier 
ont ŽtŽ rŽalisŽes par  lÕAdels lors du dernier tr imest re 1998.

D 399  Villes   30/10/03  10:18  Page 33



TERRITOIRES - SEPT. - OCT. 1999
34

Les origines La participation est-elle ˆ lÕinitiative des habitants ou dÕautres acteurs ?
LÕhistoire locale est-elle diffŽrente suivant quÕelle est racontŽe par les uns ou les autres ?

Le degrŽ Les acteurs sont-ils constituŽs en Çorganisation È politique, administrative, associative,

dÕorganisation spatiale ? 

Le contexte LÕidŽe de participation est-elle liŽe ˆ un ŽvŽnement local dŽclencheur ? Inscrite dans une
procŽdure, un dispositif  spŽci fique mi s en place localement (type contrat vil le)  ?

InhŽrente au contexte politique local, aux relations entre acteurs ?

Les acteurs Parmi les Žlus, la question de la participation rel•ve-t-elle du maire, dÕune dŽlŽgation 
particuli•re ou plus gŽnŽrale, de conseillers municipaux de secteur ou de quartier ?

Parmi les professionnels, quel r™le jouent les agents de la f onction publique ? 

Les agents ou les contractuels des services municipaux ? Les travailleurs sociaux, les 
bailleurs de logements ? L es salariŽs du secteur associatif ?

Parmi les habitants, distingue-t-on un groupe social? Un ou plusieurs quartiers dans la 

ville ? Ou est-ce la population dans sa globalitŽ qui est impliquŽe ?

Les th•mes Les dŽbats et les pratiques parti cipatives sont-il s fondŽs sur des questions liŽes au
territoire? Globales ? Mixtes ? 

LÕespace/temps La participation a-t-elle une anciennetŽ ? Est-elle le fruit dÕune tradition collective 

ou communautaire ? Comment sa mise en place sÕinscrit-elle dans la durŽe ? 
Quel futur est imaginŽ ?

Les pratiques participatives sont-elles regroupŽes dans un lieu spŽcifique ? 

Quelle est sa fonction habituelle ?
Combien dÕhabitants sont-ils concernŽs ? Sont-ils issus dÕun quartier, 

dÕun regroupement de quartiers, de la ville dans sa totalitŽ ? 

De structures intercommunales ou dÕun pays ?É

Information Quell e i nformation ascendante, descendante, transversale ? Selon quel s canaux ? 
Les nouvelles technologies (NTIC) sont-elles implantŽes ?

Consult ation Quelle partic ipation dans les c onsultations obl igato ires ? A-t-on eu recours au

rŽfŽrendum ? Existe-t-il des consultations Çvolontaires È ? Sous quelles formes ?
Concertation Existe-t-il des commissions ex tra-municipales ? Des comitŽs dÕusagers ? Un conseil

Žconomique et social local  ? Des consei ls ou des comi tŽs de quartier ? Quel le

autonomie dans le fonctionnement ? Quelle capacitŽ dÕinfluencer la dŽcision ?
Participation Les habi tants par ticipent- ils ˆ  lÕinformati on, ˆ  la consul tation, ˆ  la concertation, ˆ  la

dŽcision ? G• rent- ils des fonds, des budgets ? Partici pent-ils ˆ  l ÕŽvaluation des

actions? 

DES REPéRES POUR OBSERVER
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Amiens ƒquipement de proximitŽ, convention avec une association 36 x
Bischheim-Schiltigheim Plateforme multipartenaires, conseil de quartier 37 x x

Le Blanc-Mesnil Commission vie associative, formations, diffŽrents conseils 39 x x

Brest Journaux de quartier, ateliers dÕŽcriture 41 x x x x

ChambŽry ComitŽs consultatifs, assemblŽes de quartier, rŽseau c‰blŽ 43 x x

Cluses ReprŽsentants dÕimmeubles au conseil de quartier, 
enqu•te participative, mŽdiateur 45 x x

Creil Conseils de rŽsidents, charte, commissions, 
conseil de jeunes, formations 47 x x

Grande-Synthe Ateliers urbains 49 x x

Grenoble Unions de quartier, conseils dÕacteurs et de secteur 50 x x x x

La Roche-sur-Yon Enveloppes de quartier, coordination interquartiers 52 x x x x

Laval Fonds dÕinitiatives collectives, bourses projets jeunes, 
comitŽ dÕanimation 54 x x

Moissy-Cramayel Fonds cogŽrŽs, formations, rŽseau de villes, conseils
municipaux dŽcentralisŽs 56 x x x

Nanterre Conseils de quartier, assises 58 x x

Nantes ComitŽs consultatifs, carrefours citoyens, questionnaires, visites60 x x x

Niort Conseil communal de citoyennetŽ autonome 62 x x x x

Perpignan Atelier dÕurbanisme 64 x x

Poitiers Charte de la citoyennetŽ, observatoire 66 x x
Rennes Coordination associative, projet dÕinstitut de la citoyennetŽ 68 x x

Rillieux-la-Pape ComitŽs de quartier, fonds de soutien aux initiatives 70 x x

Roubaix Association interquartiers, Žcrivain public, conseil de jeunes71 x x

Saumur Partenariat ville DDE, groupes de rŽflexion 73 x x

Saint-Denis Rencontres de quartier, sociologue, bulletin statistique 75 x x x x

Saint-Fons Journaux de quartier, rŽunions publiques, collectifs habitants, 
visites de quartier, budget aux initiatives 77 x x x x

Strasbourg Association dÕhabitants, Žtudes, dŽbats ŽvŽnements, 
questionnaires, Žtudes 79 x x x

Site Çvirtuel È Troupe de thŽ‰tre forum, interpr•tes, commissions 80 x x x
(Pessac, Sarcelles,
Aubervilliers, Roubaix...)

Site Outils
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OUTILS
¥M aison de quartier  
ˆ gesti on municipale.

¥ ComitŽ de rŽflexion
pour associer les
usagers aux actions
proposŽes par la
maison de quartier.

¥ Convention entre une
a s s o c i a t i o n
indŽpendante (Amiens
Sud Projets) et la
maison de quartier.

Amiens (Somme)

Les initiatives des jeunes

Le quartier  est ˆ  Žchel le hum aine : une peti t e dizaine dÕim meubles col lect i fs rŽha-
bi li tŽs, entourŽs dÕun secteur pavi l lonnaire campent  dans un envi ronnement  buco-
l ique. M ais la proximit Ž naturel le ne suffi t  pas ̂  rŽsoudre le mal-vivre des popula-
tions qui  subissent des conditions Žconomiques prŽcai res, et  not am ment des jeunes
dont le taux de ch™mage atteint 23 % (12,5 % de ch™meurs sont recensŽs parmi les
habitant s). Les jeunes consti tuent l a ci ble pr ior itai re de la mai son de quarti er  ̂  
gestion municipale, qu i  veut concouri r ˆ  une dynamique de dŽveloppement local  en
accompagnant leurs projets. CÕest dans ce context e que le di recteur de la structure a
inscrit le par tenariat avec lÕassociation Amiens Sud Projets (ASP) - regroupant une
centaine dÕadhŽrents -, ̂  travers la crŽation dÕun espace dÕexposition dest inŽ ˆ  valo-
riser  et ̂  prom ouvoi r dans la vi l le les ini tiatives des jeunes du quart i e r.
Pour favor iser la part icipation des habitants, la maison de quartier met ses locaux ̂
disposi t ion dÕune dizaine dÕassociations locales organi sŽes ou non en tant  que 
personne m orale. El le propose par ai l leurs des activi tŽs aux jeunes, sous sa respon-
sabi l i tŽ. Ce mode dÕŽchange nÕint •gre pas les usagers ̂  la gestion du projet. CÕest
pourquoi  la di rection a choisi  dÕinst aurer  la m ise en place dÕun comitŽ de rŽflexion
pour associer les usagers aux act ions proposŽes par la m aison de quart i e r.

Un cadre de la concertation pas encore clairement dŽfini
ASP sÕest  vue confier lÕorganisation dÕexpositions mett ant en sc•ne les rŽal isat ions
des habitants. Avec des jeunes m arginal isŽs, el le dŽveloppe des in itiatives multiples,
ˆ  lÕexemple dÕune acti on hum anitai re menŽe en so l idari t Ž avec des populations 
roum aines, et qui  a donnŽ l ieu ̂  une exposi tion baptisŽe Ç Entreprendre ensemble È .
LÕim pl ication du quartier dans cette initiative, et la prise de conscience des jeunes de
leur capaci tŽ dÕagi r en • tres responsables, ont  particul i• rement m arquŽ les espr its dans
la vi l le. Une convent ion avec la maison de quar tier  a par ai l leurs Žt Ž mise en place.
La reconnaissance dÕASP ̂  travers la mission qui  lui  a ŽtŽ confiŽe est  un prem ier
pas. M ais des af fect at i ons alŽatoi res de subv enti ons ou leur  v i rement  tard i f, 
peuvent  remett re en cause, ̂  t out moment, son dŽveloppement. Le probl • me de
lÕabsence dÕinst ance de recours pour les associat ions est posŽ en cas de di fficul tŽs
dÕobtention des subventions ou de l i tiges, rendant hasardeuses les initiatives locales
en Žm ergence. Par ai l leurs, le cadre de concert ation de la par ticipat ion des habitants
nÕŽtant pas encore clai rement dŽfini , le succ•s dŽpendra de la capaci tŽ associative
ˆ  crŽer  les condi t ions de lÕappropr iation de cet espace dÕexpression par  les jeunes.
La revendication dÕASP est de prŽserver son indŽpendance. En effet, les respon-
sables se dŽfinissent volont iers comm e des entrepreneurs, Žlaborant des projets
d Õ i n s e rtion par lÕŽconomique, de reconnaissance sociale et de dign itŽ nouvel le par
des activitŽs dÕutilitŽ sociale.
LÕanimation et la gestion de lÕespace dÕexposition a ouvert des perspectives.

Contact : 
La maison de quartier
Karim Wahbi
03 22 47 53 16
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A m i e n s
Un espace dÕexposition

OUTILS
¥ ComitŽ de quartier,

nŽ ˆ lÕinitiative du
groupe technique
opŽrationnel (GTO),
puis transformŽ en
conseil de quartier ˆ
lÕinitiative des acteurs
sociaux.

Le quartier  des ƒcr ivains, situŽ ˆ  l a jonction des com munes de Bischheim  et
Schi l tigheim, en banlieue nord de Strasbourg, comprend 1203 logement s,
c o n s t ruits entre 1962 et 1967, rŽpar t is en 63 i mm eubles. Il  accuei l le 4065
habi t ants, dont  la moi tiŽ rŽside ˆ  Bischheim  et  lÕautre ˆ  Schi ltigheim . Depuis
1981, le quart ier  a bŽnŽficiŽ de toutes les actions de la pol i tique de la vi l le. Il
a p p a rt ient au pat ri moine de l 'Opus 67 et reprŽsente 16 % du pat r im oine de
l'office dŽpartemental. 
Mi-1997, le groupe technique opŽrationnel (GTO) -qui rassemble l'Opus 67, la
rŽgie des ƒcrivains, la Jeep et son club de prŽvention, le centre mŽdico-social, les
”l ot iers, l e cent re social  et fam i l i al , l a Zep, les col l • ges, ainsi  que des
reprŽsentants des communes de Bischheim et Schiltigheim -, a crŽŽ un comitŽ de
quartier. Objectif : proposer un lieu d'expression aux habitants. 
La premi• re annŽe, une qui nzaine de rŽunions se sont  t enues dans t roi s
comm issions se prŽoccupant  des quest ions de sŽcur i t Ž, d' amŽl i oration de
l 'habitat et de communicati on. Pour  af fi rmer son r™le, l e comitŽ est devenu
consei l  de quartier  fi n 1998. Il  est composŽ de dix membres reprŽsent ant les
habitants, Žlus au suffrage universel par les habitants du quartier ‰gŽs de plus de
16 ans, et de dix reprŽsentants des partenaires sociaux (associations de quartier,
structures sociales, communes, bailleur social). 

Les habitants changent, la participation maintient le lien au territoire
Le consei l  de quartier  est le phŽnom •ne a pr iori le plus visible, mais i l  existe
d'autres instances o• des habitants du quartier pensent et agissent, par exemple
une association sportive, ou bien le marchŽ aux fleurs. 
M adame F., journal iste retrai tŽe, rappel le l 'h isto i re du l ieu : Ç Le quartier des
ƒcrivai ns a ŽtŽ construi t sur un terrain vague. Tous les habitant s du quart i e r
Çviennent donc d'ailleursÈ, y compris la population de souche alsacienne. Pour
tous, l 'histo i re du quartier des ƒcr ivains est une histo i re rŽcent e. Les vagues
successi ves d'im migration donnent au quarti er  sa coloration actuel l e : des
habitants issus de sept ou huit nationalitŽs diffŽrentes, dont un peu plus de la
moitiŽ sont des Alsaciens. Le comitŽ de quartier est nŽ du fait que les habitants
se plaignaient de probl•mes liŽs ˆ l'habitat : le chauffe-eau est en panne, il n'y a
pas de lumi• re dans les caves, les bo” tes aux  l ett res sont ˆ rempl acer... Ë
l' ini t i ativ e du cen tre Vi c t o r-Hugo, l e pro j et s'est mon tŽ, avec com me
thŽmatique: Ç Comment amŽliorer l'habitat et le cadre de vie? È.
Puis i l  y a eu un gl issement, de l ' idŽe Ç d Õ h a b i t a tÈ ˆ  l 'idŽe de Ç quotidien en
g Ž n Ž r a lÈ. U n chef de projet intercomm unal  a ŽtŽ embauchŽ pour l'animation, le su ivi
et l 'accompagnem ent des projets, et com me inter face entre les diverses inst itutions. 
C'est de la rŽunion des acteurs sociaux qu' est par tie l' idŽe du conseil  de quart i e r ;

B i s chhei m &  Schi l tigheim (Bas-Rhin)

Du logement ˆ la vie de quartier
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Bischheim & Schiltigheim
Du logement ˆ la vie de quartier

el le n'est venue ni  de la vi l le ni  des habi t ants. Paral l • lement  ̂  la crŽation du comitŽ
de quart ier  et  ˆ  sa t ransf ormation en consei l, le bai l leur  social  a renouvelŽ le
personnel  de son antenne de quartier pour amŽl iorer  les relations avec les habitants
(ext ension des horai res de lÕant enne, par  exemple). 
LÕOpus 67 a proposŽ aux habi t ants de rŽnover les parties communes de leur
immeuble, le matŽriel Žtant fourni par le bailleur qui a lancŽ une campagne sur
la propretŽ des espaces communs. 
Le consei l  de quartier  ( trente-deux personnes ont  participŽ ˆ  l 'Žlection des
reprŽsentant s des habi t ants) se donne pour but  de Ç favor iser la participation
citoyenne des habitants, faire l'Žtat des lieux des probl•mes quÕils rencontrent,
soumettre des propositions ˆ partir du travail des commissionsÈ. Il n'est pas
une instance dŽcisionnelle, mais sert de lieu de formulation et de transmission. 
Pour l'instant, les habitants souhaitent un rŽamŽnagement des aires de jeu, un
terrain multi-sports, une rŽglementation de la circulation, des moments festifs,
un journal de quartier, des actions de prŽvention.
Mais deux sujets alimentent - ou ont alimentŽ - maints dŽbats contradictoires :
le souhait d'un local pour les jeunes (plus de la moitiŽ des habitants du quartier
ont  m oins de t rente ans), projet  qu i  a enfin abouti , pu isque les travaux ont
dŽbut Ž. Ainsi  quÕun l ieu de pr i • re pour les personnes ‰gŽes de confession
musul mane, dem ande qui  sÕex pr i me de f a• on pŽr iodi que l ors de chaque
Ramadan.
Deux sujets dÕimport ance pour  la vie du conseil de quart i e r.

LE MATƒR IEL POUR

RƒNOVE R L ES

PARTIESCOMM UNES

EST FOURN I PAR LE

BAILL EUR QUI A

LANCƒ UN E

CAMPAGNE SUR LA

PROPRETƒ.
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OUTILS
¥ Commission de la

vie associative qui
a lancŽ un appel ˆ
projets sur la
participation et la
citoyennetŽ.

¥ Une enveloppe
globale gŽrŽe par
une commission
locale dont la
responsabilitŽ
incombe aux
habitants.

¥ Cycles de
formation pour les
responsables
associatifs.

¥ Conseil de contrat
de ville o• les
habitants sont
reprŽsentŽs.

¥ Conseil local de la
jeunesse.

Vi l le de 47 000 habi t ants Žtendue sur 800 hectares, le Blanc-Mesni l  est  si t uŽ au
nord-est de l 'Ile-de-France, ˆ  mi-parcours entre le st ade de France et  l 'aŽroport de
R o i s s y. La v i l le est jeune, marquŽe par l a croi ssance urbai ne de prem i • re
gŽnŽration. On dŽnombre 16 % de population Žtrang•re. AujourdÕhui , la comm une
perd de la population.
La dŽmocratie locale fai t  l 'objet d'un affichage important par  l 'Žquipe municipale
en place. Quand le dernier  contrat  de vi l le a ŽtŽ mis en place, en 1994, les Žlus ont
souhaitŽ que les projets financŽs par l 'ƒtat et le Fonds dÕact ion sociale (Fas) soient
le frui t d'un t ravai l  avec les habitants. Une fiche-programm e du cont rat de vil le
prŽvoyai t d'al louer  250 000 F ˆ  une action dite de Ç p r Ž s e rvation du pot entiel
d' ini t iat ives ci t oyennes È. Im pl ication associative et participat ion ont  Žt Ž, d• s
l 'or igine, tr• s Žt roi t em ent m• lŽes. Souteni r  les associations, c'est une premi• re
modal itŽ de la dŽm ocratie locale. Le service m unicipal  de la vie associative a ainsi
connu une extension de ses activi tŽs (em plois-jeunes) , ce qui  lui a permis d'Ždi ter
un guide des associations et d'organiser  un forum des associations. 

Une enveloppe globale gŽrŽe par les habitants
La vi l le a crŽŽ une commission de la vie associative qui  a lancŽ un appel  ˆ  projets
sur la participation et  la citoyennetŽ. El le statue en dernier ressort  et accorde, ou
non, une aide f inanci •re et logistique aux projets sŽlectionnŽs. En comitŽ de
pi l ot age du contrat de vi l le est v otŽe une enveloppe gl obale, gŽrŽe par  une
comm ission local e, dont la responsabi l i tŽ incom be aux habitants. La mai rie
organise des cycles de format ion des responsables associati fs qui  prennent la form e
de quatre sŽances de t rav ai l  thŽm at iques (sur  l a jeunesse et  les sports, par
exemple), coordonnŽes par la FŽdŽrat ion des Ï uvres la•ques, et auxquel les peuvent
p a rticiper jusqu'ˆ  une douzaine d'associations.
Dans cette perspect ive d'encouragement  de la participation, ce sont les quart i e r s
nord qui  ont  fait l 'objet d'une contractual isation prioritai re dans ce domaine. Dans
ce secteur , les Žlus ont crŽŽ un consei l  de cont rat de v i l le dans lequel  sont
reprŽsentŽs des habi t ants. PrŽsidŽ par lÕŽlu chargŽ de la pol i tique de la vi l le et
animŽ par  le chef de projet , il  regroupe citoyens (gŽnŽralement mandatŽs par des
associations), Žlus et partenaires de terrain, en par ticul ier  les services publ ics. Il  se
rŽunit quat re ˆ  cinq fois par an. Il  ne g• re pas de budget  et se contente d' inform e r
des actions et des activitŽs du contrat de vi l le. Il  a cependant consti tuŽ le l ieu
d'Žl aboration de projets en concer t ati on avec les habi tants. Ë ce ti t re, i l  est
prŽsentŽ comme une structure de concertation perm a n e n t e .
Cependant , le consei l  de contrat de vi l l e n'est pas ouvert ˆ  tous : i l  n'int•gre
Ç q u eÈ les insti tutions, les professions, les associations et  les Ç forces vives È du

Le Blanc- Mesni l (Seine-Saint-Denis)

Multiplier les instances 
de prise de parole

Contact:
Patrick Norynberg
Mairie, Inter-services ville
01 48 67 45 80
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Mult ipl ier  les i nstances de pr ise de p aro l e

q u a rtier  intŽressŽes par  le sujet dŽbattu, par exemple la rŽhabi l i tation de logement s
sociaux. Ç Cet te st ructure n'est donc pas pensŽe pour l 'habitant l a m b d aÈ, m• me
si  le consei l  t end ˆ  s' ouv ri r  dav antage pour Ç capt er  les micro-pro jet s È. D e s
groupes de travail  ont ainsi  ŽtŽ mis en place, impliquant habitants, professionnels
et par f oi s Žlus, not am ment  sur  le t h• me Ç vie quotid ienne et  sŽcur itŽ È. 
D e nombreuses ini tiat ives en sont sorties :  dialogue avec les jeunes, qui  ont
Žv oquŽ l eur at tent es ˆ  travers chansons et po• mes,  net toyage du cent re
comm ercial ... 
L ' idŽe de la muni cipal i tŽ est dÕŽl argi r  cett e dŽm arche ; des rŽunions ont par
exemple ŽtŽ organisŽes avec les services municipaux. 

L ' i n format ion et la communication au service du lien social
LÕ i n f o rmation se fai t par lÕinterm Ždiai re du journal  municipal . Une dizaine dÕent re
eux y sont interviewŽs chaque mois et un site Internet a Žt Ž ouvert pour perm e t t r e
aux administrŽs d'interroger leurs Žlus.
Le chef de projet du contrat  de vil le aime ̂  rappeler que Ç plus aucun projet ne se
fai t sans concertation. La rŽponse, expl ique-t-i l , est donnŽe en di rect  par les Žlus
aux habitants È. Par exem ple, sur  les probl •mes de transport, des interpel lations
sont parvenues aux Žlus pour protester  contre la densitŽ de la ci rculat ion : Ç To u t
de sui t e, on a rŽuni  un groupe d'habi tants autour d'un projet d'am Žnagement sur
la Zac, bapt isŽ Ç CÏ ur de vi l le È, avec plus de mi l le questionnaires individuels È .
Par  ail leurs, un consei l  local  de la jeunesse a ŽtŽ mis en place. Son fonctionnement
est rŽgi  par une charte. Il  s'agi t d' Ç un espace d'Žchange, de concertation qui  doi t
p e rmet tre aux jeunes Bl anc-M esni l oi s d'• tre entendus,  de formul er  des
proposi t ions, de participer  ˆ  la vie sociale de leur vi l le, de mettre en Ï uvre des
actions et des projets È.
DÕaut res instances de part icipation sont en cours de crŽat ion. On par le dÕun
consei l  Žconomique et social  local ...

LE C HEF D E PR OJE T

D U CO N T R AT D E

V ILLE : Ç PLU S AU C UN

PR OJE T NE SE FA I T

S A NSCO N C ER TAT I O N.
LA R ƒ PO NSE ES T

DO NN ƒ E EN D IRE CT

PA R LESƒ L U SAU X

H A BI TA N T S È. 

Le Blanc-Mesnil
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OUTILS
¥ Quatre adjoints

chargŽs de la
coordination de la vie
municipale et
communautaire.

¥ Des Žlus rŽfŽrents de
quartier sur la base
du volontariat.

¥ Des visites de
quartier.

¥ Des comitŽs de
quartier.

¥ Des journaux de
quartier intŽgrŽs ˆ la
ligne budgŽtaire
destinŽe ˆ la
dŽmocratie locale.

La v i l le de Brest se divise en cinq grands quart i e r s: le Çcentre vi l le È, trois quar-
tiers issus des vi l les fusionnŽes ˆ  Brest en 1945 et  Bel levue, const ruit ent re 1958
et 1977. D epui s 1984-1985, ces quat re quar tiers d isposent dÕune mair ie annexe,
av ec la dŽconcentration classique des t‰ches admi ni strati ves. Depuis 1990, les 
missions de ces services ont ŽtŽ redŽfinies dans le cadre de projets de services et la
rŽponse ˆ  lÕatt ente des habitant s consti t ue un ax e for t  de ce reposi ti onnement.
Quatre adjoint s de quar tiers sont chargŽs de la coordinat ion de la vie municipale
et  communautai re dans le quart i e r. Des adjoints et consei l lers municipaux ont ŽtŽ
invitŽs ˆ devenir des Žlus rŽfŽrents de quartier sur la base du volontariat.
Depuis 1996, on pratique un syst• me de visites de quartiers. Par exemple, le quar-
tier Bel levue est divisŽ en sept sous-quartiers et  la visite mensuel le a lieu dans un
des sous-quartiers. Des points de rencontres sont indiquŽs dans le quart ier  et, suc-
cessiv em ent, dans chacun des l ieux dÕun itinŽrai re, Žlus et reprŽsentants des 
s e rvices de la vi l le (espaces verts, voi r ie...) rencontrent en m oyenne une di zaine 
dÕhabitants. On veut se garder, sans toujours y arriver, de recueillir seulement les
plaintes individuel les. Le dialogue est organisŽ pour  encourager  des rŽclamations,
des suggestions co l lectives. Les vi sites de quar tier  sont de plus en plus per• ues
comme un recueil des demandes du quartier.

Un rŽfŽrendum dÕinitiative populaire
Il  nÕy a pas de comitŽs de quar tier ̂  Brest, car  on y reste m Žfiant  vis-ˆ -vis de toute
insti t ut ionnal isat ion des relat ions de la vi l le avec les habitant s. Les associations
sont tr•s nombreuses dans les quartiers, y compris plusieurs associations globali-
santes du cadre de vie. Il  y a quelques annŽes, lÕidŽe dÕun tramway faisait son che-
min ̂  Brest. Ce m oyen de transport  aurait em pruntŽ, dans la vi l le, un axe nord-sud
traversant la total i tŽ du quartier  de Bel levue. Un rŽfŽrendum dÕinitiative populai re
a ŽtŽ organi sŽ et a recuei l l i  80% de voix contre le tramway. Il  a rŽvŽlŽ une capa-
citŽ de lÕopposi tion politique ˆ  cat alyser  les adversai res du tramw ay : dans une vi l le
Çfiscalement pauvre È, ce dernier  aurai t une incidence considŽrable sur les im p™ts
locaux. AujourdÕhui , on reprend le projet sous la forme plus modeste dÕune l igne
de bus en site propre. Sur un cas aussi  concret , on mesure bien les di fficul tŽs et les
limites de la concertation.
La communautŽ urbaine de Brest (Cub)  a ŽlaborŽ une brochure mŽthodologique rela-
tive aux grands projets qui  prend soin de disti nguer les troi s ni veaux que sont 
l Õ i n f o rmati on, la consultation et la concertation. Pour le bus en site propre, par
exemple, on ne peut  pas parler  de concer tation vŽritable, car  il  nÕy a pas dÕal t ern a-
tiv e proposŽe aux habitants. Leur marge de l ibertŽ, le champ de la concert a t i o n ,

B re st  (Fi n i st • re )

ƒchelles de participation

Contact : 
BŽatrice Prieur
Chef de projet DSU
02 98 43 04 60
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ƒchelles de participation
Brest

p o rt e sur des dŽtai ls. Par  ai l leurs, lÕinformation ne peut  pas • tre l imi t Že au quar-
t i e r, dans la mesure o• lÕaxe nord-sud intŽresse lÕensem ble de lÕagglomŽrat ion (de
2 2 0000 habi t ants).
On veut en prof i ter pour fai re rŽflŽchi r lÕensemble des habi t ants de lÕagglom Žra-
tion sur Ç la place de la voi t ure dans la vi l le È. La concertation avec les habitant s
illustre la nŽcessitŽ dÕune patiente pŽdagogie prŽalable, sur une vision ˆ plus long
terme qui est loin dÕ•tre naturelle.

Le journal : photo d'identitŽ citoyenne d'un territoire 
La ville de Brest, seule ou avec ses partenaires du contrat de ville, soutient les
j o u rnaux de quart i e r. Cett e i ntŽgrat i on des journaux de quartier  ˆ  la l i gne
budgŽtai re dest inŽe ˆ  la dŽmocratie locale a ŽtŽ accept Že par les associ ations
gestionnaires de ces publications. Une convention a ŽtŽ signŽe en 1999. 
L ' i n t e rvent ion m uni ci pale va aussi  dans le sens dÕune autonom isati on des
j o u rnaux, soi t en les poussant ˆ  crŽer leur  propre association (comm e dans le
q u a rt ier Bel levue) , soit en leur  fourni ssant les moyens de les fabr iquer eux -
m• mes (ord inateur, PAO, formation dÕune opŽratr ice de saisie) et dÕŽl argi r le
cercle de leurs rŽdacteurs par  lÕappui  ˆ  des at el iers dÕŽcri t ure. La m ai son de la
lecture joue un r™le tr•s important dans le soutien aux Žquipes rŽdactionnelles
des journaux de quartier.
Au cours des visites de quartier, toutes les Žcoles sont visitŽes. Les responsables
(Žlus et techniciens des services) restent au moins une heure devant les enfants
et recuei l lent  un d iscours qui  m Žri t e aussi  dÕ•t re am pl i fiŽ par des supports de
communicat ion. Dans cer tains Žtabl issement s scolai res, des groupes de travai l
ont  pu • tre consti tuŽs, par exem ple sur  les ai res de jeux ou sur  lÕi nstal lation
dÕune p iste de ro l ler . La dŽm ar che part ic ipat iv e av ec  l es jeun es est
p a rticul i • rem ent import ante en el le-m• me et  pour  prŽparer  la ci t oyennet Ž des
adultes quÕils seront demain. Ë Brest, on prŽf•re cette mŽthode ˆ la constitution
dÕun conseil municipal dÕenfants, ˆ une Žchelle trop vaste, toujours menacŽ de
t o u rner  ˆ  la Ç g r a n d - m e s s eÈ. Cet  engagem ent ˆ  lÕŽgard des jeunes condui t
plusi eurs journaux de quar t ier  ˆ  crŽer  des com itŽs des rŽdaction jeunes (et/ou
enfants) , paral l • lement au comitŽ de rŽdaction des adultes. Il  am• ne aussi  la
municipal i tŽ ˆ  crŽer des journaux de jeunes dans les quar tiers en sÕappuyant sur
les Žcoles et les col l •ges.
Les coll•ges mettent ainsi sur pied des ÇcomitŽs dÕenvironnement socialÈ qui
travai l lent sur l es rappor t s intern e s / e x t e rnes autour  du col l • ge et  publ ient un
j o u rnal  tournŽ vers lÕextŽr ieur , ˆ  c™tŽ du pl us tradi t ionnel  journal  interne ˆ
lÕŽtablissement.

LÕI NTERVENTION

M UNICI PALE VA AUSSI

DANS LE SENSDÕUNE

AUT ONOMI SATION

DES JOURNAUX DE

QUARTI ER, SOIT EN

LESPOUSSANT Ë

CRƒER LEUR PROPRE

ASSOCIATION, SOIT

EN LEU R

FOURN ISSANT LES

MOYENSDE LES

FAB RIQUER EUX-
MæMESET DÕƒLARGIR

LE CERCLE DE LEU RS

RƒDACTEURS PAR

LÕAPPUI Ë DES

ATELI ERS

DÕƒCRITURE.
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OUTILS
¥ Un adjoint de quartier
prŽsent dans les
h™tels de quartier
installŽs dans tous les
quartiers de la ville.

¥ ComitŽs consultatifs
dans tous les
quartiers, dont trois
spŽcifiques:
animation-enfance,
jeunesse, sports.

¥ Une assemblŽe de
quartier ouverte ˆ
tous les habitants.

¥ Rencontres
dŽcentralisŽes,
prŽparŽes avec les
associations, pour
chaque projet de
proximitŽ.

A m i e n s
Un espace dÕexposition

Pr incipe fondateur de la dŽm arche du cont rat de vi l le de ChambŽry, lÕimplicat ion
des habitants en est une donnŽe fondament ale. El l e ne f ai t pas lÕobjet dÕun
document part i c u l i e r, mais appara”t comme une exigence quotidienne dans la
mise en Ï uvre de lÕensemble des actions municipales.
LÕobjecti f est de responsabi liser les habitants, individuel lem ent et collect ivement,
en leur donnant les m oyens dÕ• tre acteurs de la transform ation sociale de leur
q u a rt i e r, di rectement et avec lÕappui  de leurs associations reprŽsentŽes dans les
instances de pi lotage.
C e rtaines expŽr iment at ions ont Žt Ž Žt endues ˆ  lÕensemble de la vi l le. U ne
vŽritable dŽconcentration des structures municipales, un redŽploiement et une
rŽorganisation vers les quartiers ont ŽtŽ instaurŽs. Une double volontŽ politique
est af fi rm Že dans le cadre du mandat : dÕune part la nŽcessi t Ž dÕi m pl iquer
lÕensemble des servi ces m unicipaux dans la mise en appl ication du contrat  de
vi l le ; dÕautre par t  la  m i se en p l ace et  le dŽv eloppem en t dÕune gesti on
t e rr itor ial i sŽe couv rant l Õensem ble du terr it o i re comm unal  d iv isŽ en di x
quartiers. Elle est ˆ la base de lÕaction entreprise pour favoriser lÕimplication et la
participation des habitants.
C in q quar ti ers son t en cont rat de v i l l e, c e qu i  repr Žsente 32 000 des
55 000habitants, soit plus de 60 % de la population de ChambŽry.
Afin de favoriser la transversalitŽ, un chef de projet et un secrŽtaire gŽnŽral sont
nom mŽs dans chaque quart i e r. Ils contribuent  ˆ  la dŽfini tion des programmes
dÕamŽnagement  et dÕŽquipem ent nouveaux , coordonnent  lÕintervention des
services, assurent lÕinformation et la communication en lien avec les Žlus et les
services centraux. 

Une vŽritable territorialisation de lÕaction municipale 
Tous les quart iers disposent dÕun h™tel  de quartier o•  un accuei l  est  mis en place
( f o rmation particul i •re du personnel ). Un adjoint  de quart ier  (adjoint de secteur
habitant l e quar t ier ) est prŽsent dans chacun dÕeux. Outre sa prŽsence et son
ident i ficat ion, sa mission est dÕaider  ˆ  lÕŽmergence et au suivi  des attent es et ˆ  la
p a rticipation des habitants. Une vŽr i table terri torial isation de lÕaction municipale
est ainsi mise en place avec la volontŽ dÕ•tre au plus pr•s des habi tants.
Le bureau du contrat de vi l le, prŽsidŽ par lÕadjoint  en charge de ce secteur, rŽunit
des associat ions, les reprŽsentants des signatai res et lÕŽquipe opŽrat ionnel le. Le
groupe technique comprend le secrŽtai re gŽnŽral , le chef de projet, les chargŽs de
q u a rt i e r, le coordinateur  de lÕaction social e, le chargŽ de mi ssion du consei l
com munal  de prŽvention de la dŽlinquance (CCPD), les responsables des serv i c e s
municipaux concernŽs par la pol i tique de la vi l le, le CCAS, les reprŽsentants des
disposi t ifs M LJ et Pl ie, un reprŽsentant des bail leurs de logement s sociaux.

C h a m b Ž ry (Savo i e )

DŽvelopper la gestion de quartier

Contact : 
Mairie
04 79 60 20 20
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LÕexpŽr ience des comitŽs consultatifs, mise en place dans le cadre du dŽveloppement
social  urbain, est reprise aujourdÕhui  sur  lÕensemble des quartiers de la vi l le. CÕest
un lieu de rŽflexion et de discussion qui  rassemble lÕadjoint de quart i e r, les adjoint s
de secteur et, selon les t h• mes abordŽs, les associat ions qui  reprŽsentent les habi -
t ants du quart i e r. Les reprŽsentants des bai l leurs sociaux, les chefs dÕŽtabl issements
scolai res, un reprŽsentant des travai l leurs sociaux et de la pol ice y sont Žgalement
associŽs. Un rappor t annuel  est prŽsentŽ en consei l  de municipal itŽ. Ë un niveau
plus large, une assemblŽe de quartier Ð il  en existe dix dans la vi l le - ouverte ˆ  tous
les habitants se tient  au moins deux fois en cours de mandat . Trois comit Žs consul -
tati fs spŽci fiques, anciennes commissions ext ra-municipales, ont Žgalement Žt Ž mis
en place par  dŽlibŽrat ion du consei l  municipal  :
- animation-enfance : i l  est com posŽ des prŽsident s dÕassociations, de reprŽsentants

des fŽdŽrations dÕŽducat ion populai re (UFCV, Francas, Fol ), dÕun reprŽsentant de la
Caf, de la di rection dŽpart ement ale jeunesse et sport s, de lÕƒducation nationale et
de la vi l le ;

- jeunesse : outre les Žlus, i l  comprend aussi  des reprŽsentants bŽnŽvoles des centres
sociaux, des maisons de quart i e r, des maisons de lÕenfance et des associations Ï uvrant
pour la jeunesse, des reprŽsent ants Ç jeunes È frŽquentant ces structures, des jeunes
issus dÕassociations ou de groupes constit uŽs ;

- s p o rt s : i l  rassembl e, autour des Žlus, les reprŽsentants bŽnŽvoles dÕassociations
s p o rtives et  des reprŽsentant s du mi l ieu sport i f scolai re.

Fa i re remonter les pro j e t s
Pour chaque projet de proximitŽ, des rencont res dŽcentral isŽes, proches du t err a i n ,
ont l ieu avec les habitant s. El les sont prŽparŽes avec les associations de quart i e r. Tr o i s
commissions ouver tes aux acteurs de t er rain ont ŽtŽ crŽŽes dans le cadre du consei l
communal  de prŽvention de la dŽl inquance (violence, compor tement  des mineurs,
toxicomanie). LÕobjecti f clai rement affirmŽ est  de fai re remonter  des projets dÕaction
aupr•s de la municipal i t Ž.
Dans un quart ier  qui  se sentait Ç oubl iŽ È, des rencontres par  mont Žes dÕescal iers,
o u v e rtes aux associations du quartier et aux bai l leurs, ont ŽtŽ mises en place pour
favoriser lÕŽcout e des habitant s. Enfin, les associations du quartier  part icipent ˆ  la
program mation dÕun Žquipement cul t urel qui  sera gŽrŽ par  la mairie de quart i e r. Des
l ieux sont mis ˆ  disposi tion de groupes de jeunes inform els dans plusieurs Žquipe-
ments de la vi lle, souvent placŽs sous la responsabi l i tŽ dÕŽducat eurs.
Ë noter que la vi l le publ ie un journal municipal  hui t  fois par  an ; el le met ̂  disposi -
t ion des habi tants un service mini t el , un site Int ernet, un numŽro vert  pour  joindre
les Žlus et les services ; el le Ždite des affichett es pour chaque projet , largem ent dis-
tribuŽes dans les commerces et chez les particul iers. Par  ai lleurs, 
une borne interactive est inst al lŽe dans la maison de la just ice et du droit. Enfin , une
cha”ne infographique sur  le c‰ble di ffuse en boucle des infos sur les services de la
vi l le. Dans un seul  objectif : impl iquer  les habitants.

DA NSUN Q UA R T IER

Q UI SE SEN TA I T

ÇO UBLI ƒ È, D ES

REN CO N T RESPA R

M O N T ƒ ES DÕES CA LIERS,
O U V ER T ESAU X

A SS OC I AT I O NSD U

Q UA R T IER E T AU X

B A ILL EURS, O N T ƒ T ƒ

MISESEN PL AC E PO UR

FAVO RISER LÕƒ CO U T E

D ES H A BI TA N T S.

ChambŽry
D Ž velo pper  l a ge st ion de qu a rt i e r
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OUTILS
¥ Mission de
dŽveloppement-
Žvaluations-mŽthode
du Fonds dÕaction
sociale aupr•s des
habitants, pour
identifier les
probl•mes des
quartiers. Les
rŽsultats ont ŽtŽ
prŽsentŽs en conseil
de quartier.

¥ ComitŽ de pilotage
rŽunissant les
membres du conseil
de quartier et
lÕopŽrateur HLM,
dans le cadre dÕun
projet de
rŽhabilitation dÕun
quartier.

¥ ƒlections de
reprŽsentants
dÕimmeubles par le
conseil de quartier.

¥ Enqu•te participative.
¥ Association

municipale Mieux
vivre sa ville, lieu de
rŽflexion  et de
pilotage de  projets
des habitants.

Cluses (Haute - S avo i e )

DŽpasser les fronti•res sociales

Comme les autres commu nes du cont rat dÕagglomŽration de la val lŽe de lÕArve, Cluses
a vŽcu de lÕactivi tŽ h orlog•re jusquÕau dŽbut du si •cle, acti vi tŽ qui  a ŽtŽ remplacŽe dans
la vil l e par  une industrie de sous-trai tance : l e dŽcollet age. Cette reconversion a perm i s
u n fort accroissement Žconomique et dŽmographiqu e jusquÕen 1990. De nombreuses
peti t es entrepr i ses ont Žt Ž crŽŽes, favori san t lÕŽmergence de deux fi gu res sociales
prin cipales : l e pat ron  et  lÕouvr ier. U ne mau vaise expŽrience de programme de
dŽveloppement  social des quartiers, ŽloignŽ des probl •mes concret s, a lai ssŽ une image
nŽgati ve des interven tions t erri torial i sŽes aux Žlus et aux acteurs locaux.
O n di st i n gu e aujourdÕh ui  quat re grou pes dÕact eu rs : l es personn es pr i vŽes, l es
grou pes Ç natu rels È i n f o rmels, l es association s et les inst ances publ iques. CÕest
dans cet ordre que la mission de dŽveloppement - Žvaluations - mŽthode du  Fonds
dÕact ion  sociale (Fas) a dŽcidŽ de prendre des contacts. Pour cela, u n int ervenant a
ci rculŽ dans les quart iers, rencon trŽ les h abi tan ts au pied des immeubles... Il  a ainsi
rest it uŽ les ŽlŽments du  diagnosti c et proposŽ des hypoth •ses dÕobject i fs dan s un
consei l  de quar t i e r.

Une enqu•te participative rŽalisŽe par des habitants
LÕabsence de pol i ti que de peu plement  dan s le qu artier des Ewues, actuel lement en
rŽhabi l i tation, a contr ibuŽ au  cloi sonnement  des espaces et des populations, ˆ  l a
persi st ance de fronti •res. El les sont terri t oriales, ent re troi s enti tŽs di sti n ctes, mal
reliŽes entre elles, et subdivisŽes en sous-quartiers. Elles sont aussi humaines : entre
les populations, les gŽnŽrations, les communautŽs, les locataires et les propriŽtaires.
Les associations issues de lÕimmigration sont nombreuses. De type communautaire
et cloisonnŽes entre elles elles accentuent les fronti•res et illustrent la forte logique
de posi ti onnement des act eu rs. LÕassociation Mosa•que a t out efoi s essayŽ de se
dŽmarquer  en  favor i sant les relation s int ercul t urel l es ; mais composŽe ˆ  majori tŽ
dÕA lgŽrien s, el l e est posi ti onn Že comme t el l e. Les pr iori tŽs des Žlu s associati fs
semblent ŽloignŽes des rŽal i tŽs vŽcues par les adhŽren ts et les habi tants. Quelqu es
personnes mot i vŽes et impl i quŽes dan s le con sei l  de quart i e r, p ar  exemple, ne
suffisent pas ˆ les faire considŽrer comme des reprŽsentants.
Conjointement au travail de rŽflexion engagŽ par le conseil de quartier, un comitŽ de
pi lotage du  Programme dÕintervent ion  ter ri t ori al i sŽ pou r lÕin tŽgrat ion  (Pi t i ) - qu i
rŽunit les reprŽsentants de la municipalitŽ (services et Žlus), du conseil gŽnŽral, des
opŽrateurs publics ou associatifs - a engagŽ une recherche/action avec les membres
du conseil de quartier et lÕopŽrateur HLM sur la rŽhabilitation du quartier autour des
ent rŽes dÕimmeubles. Des ren contres avec des habi t ants ont permis lÕŽlection de
reprŽsentants dÕimmeubles (dÕabord cin q puis vingt-troi s) et lÕŽlaborat ion col lect i ve
dÕun rŽglement intŽrieur pour chaque immeuble. 

Contact : 
Anne Vu a r chex, directrice
du cabinet du maire
04 50 96 69 00
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DŽpasser les fronti•r es sociales
Cluses

LES A SS OC I AT I O NS

S O N TREPR ƒ SEN T ƒ ES

PA R D ES

CO RRESPO NDA N T S

DE COMM UNAUTƒ

AU SEIN DU CONSEIL

DE QUARTI ER. MAIS

LESHAB ITANTS N E

LESCONSI DéRENT

PAS ENCORE COMME

DESRELAI S.

Par ailleurs, une enqu•te participative a ŽtŽ rŽalisŽe par des habitants du quartier des
Ewues.Il sÕagit dÕ un vecteur pour renouer le dialogue, engager dÕautres actions-levier
qu i  rendent  vi sibles les ressources locales et  crŽent une dyn amique. P a rmi  l es
membres du conseil de quartier, quinze volontaires ont donc interrogŽ les habitants
dÕune rue. Les rŽsultat s ont  ensui t e ŽtŽ resti t uŽs lors dÕun dŽbat , en prŽsence des
h abit ant s, du mai re et du bai l l eur. Des proposi tions ont  ŽtŽ ŽchangŽes autour dÕun
objecti f central  : l a commu nicat ion et un e vie plus communautai re. D e plus, l a
di ffu sion dÕun report age ˆ l a tŽlŽvi sion  locale a apportŽ une reconnaissance au x
acteurs et une valeur ˆ cette initiative et ˆ sa mŽthode.
Une rŽflexion a ŽtŽ engagŽe avec les services jeunesse de la municipalitŽ, lÕEpda, la
MJCet lÕUniversitŽ populaire pour prŽparer une autre enqu•te participative : pour et
avec les jeunes, afin dÕouvrir le dialogue entre les 12-25 ans et les adultes. 
Une dŽmarche similaire est envisagŽe pour dŽpasser les fronti•res entre classes dÕ‰ge. 
Enfi n, l e p rojet  d Õespace de p aro le, en par ten ariat  av ec l ÕA lap , l a M J C, l es
professionnels de lÕenseignement et lÕUniversitŽ populaire a pour objectif la crŽation
de passerelles entre familles et Žcoles.

Une logique de projets
D ans le cadre de la rŽh abi l i tation du quar t i e r, et afi n de formal i ser l es acquis en
t e rme de mŽt hode, l a mun icipal i tŽ a crŽŽ lÕassociati on Mieux vi vre dans sa vi l l e. 
Le maire en  est actuel lement le prŽsident  et le con sei l  dÕadminist ration  compte
quelques habitants du quartier. Elle constitue un lieu de rŽflexion et de pilotage des
p ro jet s en vu e dÕamŽl io rer  l a vi e aux Ewues. L a mun icip al i t Ž a recrut Ž pour
lÕassociation  un  respon sable mŽdiateur dont le profil  a Žt Ž ŽlaborŽ avec lÕappui  de
lÕintervenant Piti en insistant sur la qualitŽ de Çpasseur de fronti•resÈ.
LÕacquisition des mŽthodes de concertation collective constitue une avancŽe dans la
relati on ascendante des habitan ts vers l a mun icipal i t Ž ; ces mŽthodes envisagent
cet te derni•re comme un  interlocut eur , un par ten ai re et un appui , davantage que
comme un obstacle et un prestataire institutionnel. La municipalitŽ a bien compris
lÕintŽr•t de faire face ˆ une demande par une logique de projet. Associer les habitants
ˆ ces projets concrets de rŽhabilitation du quartier a favorisŽ leur mobilisation.
Il  fau t pourtan t  soul igner  qu e les associat i ons ne son t pas con sidŽrŽes par les
h abi t an ts comme des relai s. L eurs Žl i tŽs sont  valori sŽes et reconn ues dans le
consei l  de quart i er o•  el l es ont l e statut de cor respondants de commu nautŽ. Mais i l
semble quÕel les ne rempl i ssent pas un r™le de mobi l i sateur, leur image Žtan t plut™t
cel l e de Çg e n d a rm e sÈ rappelant ˆ  lÕordre l eurs Ç su jets È. U ne dŽmarch e a don c ŽtŽ
mi se en Ï u vre po u r  l Žgi t i mer ces co r resp ondan t s, au  m• me t i t re q ue l es
reprŽsentants dÕimmeu bles.
Il  faut  main ten ant  en treteni r cette habitu de de dialogue qui  sÕest i nstallŽe dans le
quartier des Ewues...
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OUTILS
¥ Maire adjoint ˆ la
dŽmocratie locale.

¥ Mairie annexe dans
deux quartiers.

¥ Conseils de rŽsidents
(conseils de quartier),
prŽsidŽs par des Žlus.

¥ Charte dÕengagement
rŽgissant
lÕorganisation des
conseils de rŽsidents.

¥ Conseil municipal de
jeunes.

¥ Commissions extra-
municipales.

Ë Crei l , vi l le de 32 000 habi tants, un certain nombre d'Žlus sans Žtiquette pol i -
ti que ont formulŽ un projet Ç Partici pation et dŽm ocratie locale È et l 'ont port Ž
lors de la campagne Žlectorale en plaidant  pour une Ç o u v e rture ̂  la ci t oyennet Ž È .
De hui t  au dŽpart, les consei ls de rŽsident s ont Žt Ž remaniŽs apr•s les municipales
de 1995 en sept  consei ls de quart ier correspondant aux sept quartiers gŽographiques.
L'un des conseils a en effet ŽtŽ jugŽ super flu, le noyau dur de ses membres s'Žtant
const ituŽ en association. Le terme de consei ls de rŽsidents a cependant ŽtŽ conserv Ž
par  la municipal i tŽ qui  a prolongŽ le dispositi f existant.
Les consei ls de quartier se rŽunissent en moyenne une fois par trimestre. Ils sont prŽ-
sidŽs par des Žlus municipaux. Quatre rŽunions plŽni• res sont organisŽes annuel lement.
S'y ajoutent les groupes de travai l  ̂  th•m e, mensuels, mis en place par  une personne
chargŽe de mission aupr• s des consei ls, qu i  assure l ' aspect  t echnique. Les proposi -
tions des groupes t hŽmatiques arr •t Žes, el les sont  soumises en sŽance plŽni• re t ri -
mestriel le ̂  l ' ensemble des m embres. La commission municipale (interne) des Žlus
val ide ou non, en dern ier ressor t, les projets dŽposŽs.

SÕengager ˆ faire prŽvaloir lÕintŽr•t gŽnŽral
Par ai l leurs, une charte d'engagement rŽgit  l ' organisation des conseils. El le consti -
tue Žgalement le document que les candidats signent quand ils souhait ent y part i c i-
per  : i ls cert i fient ainsi  rŽsider ou travai l ler  dans le quart i e r, avoi r  seize ans rŽvolus,
accepter d'•t re publ iquement dŽsignŽs et s'engager  ̂  fai re prŽvaloi r l 'intŽr• t gŽnŽral.
Ces actes de candidature sont distr ibuŽs dans les bo”t es aux lettres. L'inscription n'a
pas valeur  d'obl igation de prŽsence et aucun registre d'appel  en consei l  ne perm e t
d'Žt abl ir  la frŽquentation rŽel le. Les rŽunions plŽni• res, les plus visi tŽes, rassemblent
en m oyenne cent  t rent e personnes. En outre, les inscrits effect ivement prŽsent s et
act i fs dans les rŽunions se renouvellent peu, si  bien que certaines personnes sont ins-
cr ites dans les deux, voi re les trois groupes de travai l  t hŽmatiques. Une quarantaine
de personnes peuvent  donc •tre considŽrŽes comme Ç rŽgul i • res È.
Le cercle des rŽsidents autorisŽs ˆ  par ticiper  aux conseils est dŽsormais ouvert ˆ  t ous
les habitants (auparavant, le recrut ement se faisait par cooptation) : mi l i tants asso-
ciati fs et reprŽsentant  des associat ions de quartier  sÕy retrouvent. Ils consti t uent
des relais au niveau de l 'anim ation, voi re des mot eurs de l 'action dans des sect eurs
dŽfavorisŽs. 
Pour surmonter  la di fficul tŽ de rencontrer les jeunes dans ce cadre, l 'adjointe ̂  la
dŽm ocratie locale prŽconise non pas de travai l ler  Ç p o u rÈ, mais Ç a v e cÈ eux. Un
consei l municipal  de jeunes a Žt Ž crŽŽ ; un comitŽ des lycŽes et des col l •ges pourr a i t
•tre mis en place et uti l isŽ comme vivier pour  fai re conna”tre les activitŽs des consei ls
de rŽsidents. La m•me dŽmarche est menŽe avec les nouveaux arr i v a n t s .

C rei l  (Oise)

Promouvoir lÕesprit de quartier

Contact : 
Sandrine MŽrien,
maire adjoint
03 44 29 50 08
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Par ai lleurs, peu d'Žtrangers participent aux conseils. L'adjoint e ̂  la dŽmocratie locale
expl ique cette absence par Çl 'amalgame pratiquŽ par ceux qui  voient dans les consei ls
de rŽsident s une structure m unicipale pour les Fran•ais, alors qu'i ls sont ouverts ̂
t ous, sans restriction de national i tŽ. D e plus, a j o u t e - t - e l l e ,les Žtrangers ont d'autres
soucis im mŽdiats qui  ne sont  pas pris en compte dans les consei ls, notamment en
m ati •re d'acc• s ̂  la citoyennetŽ È .
Ë noter que la m ai rie organise une fois par an des format ions basŽes sur lÕapprent is-
sage de la condui te dÕune rŽunion et la gest ion de parole. LÕInsti t ut de formation et
d'Žducation populai re (Ifep)  se charge aussi d'accompagner, deux fois dans lÕannŽe,
les Ç gens de bonne volontŽ È ̂  travers des formations d'aide au projet. En outre, un
sŽminai re interne aux Žlus est organisŽ pour les aider ˆ  s'approprier la thŽmatique
de la dŽm ocratie locale.

Des rŽfŽrents dans les quartiers
D es mairies annexes sont inst al lŽes dans deux quartiers, dotŽes des services adm i-
nist rati fs obl igat oi res dŽconcentrŽs. Paral l • lement , deux maisons de quartier  ont
ŽtŽ crŽŽes. Cette t err it orial isation, amorcŽe depuis deux ans, a bŽnŽficiŽ d'une Ç f o rt e
volontŽ au dŽmarrage, dans un souci  de contact, de communication et de respect
des gens È. L' intention municipale est d'imposer des rŽfŽrents dans le quartier par
l ' i n t e rmŽdiai re, Žvent uel lem ent, des rŽsidents im pl iquŽs dans les consei ls, qui  en
viennent ˆ  Ç rayonner  È, ˆ  Žmerger comme des promoteurs de l 'espr i t de quart i e r.
En dehors des comm issions municipales consacrŽes ˆ  la dŽmocrat ie et ˆ  l ' envi -
ronnement pour l'une, ˆ l'habitat et la vie des quartiers pour l'autre, des commis-
sions conjoint es sont rŽunies sur la propret Ž dans la vi l le, par exemple. PoussŽe par
les habi tants, une commission extra-municipale des dŽplacements urbains et de la
circulation a vu le jour en 1997 ; une autre sur la col lecte et le tr i sŽlectif des dŽchet s
fonctionne Žgal ement. Ë lÕaveni r, ces commissions municipales seront  ouvert e s
aux habitants.
Le principal  point posit i f ident i fiŽ par  la mairie rŽside dans le fait que la part i c i p a-
t ion fait exister  socialement des personnes non reconnue dans le cadre professionnel
ou connaissant une pŽriode de ch™mage.
Les consei ls de rŽsidents sont  une rŽel le force de proposi tion. M ais pour •tre val idŽ,
tout projet doit passer  en commission municipale avant dÕ• tre soumis au bureau
m unicipal , vot Ž en consei l  muni cipal  et adopt Ž dans le budget. Le probl • me des
dŽlais est di ffici le ̂  expl iquer  et  ̂  justi fier  aupr•s des habitants : un travai l de com-
m unication s' av• re nŽcessai re. La dŽmocratie participative ou reprŽsent at ive prend
du temps.

LA PARTICIPATION

FAIT EXI STER

SOCIALEM ENT

DES PERSONN ES

NON RECONNUES

DANS LE CADRE

PROFESSION NEL OU

CONNAISSANT UNE

PƒRIODE DE

CHïMA GE.

Promouvoir lÕesprit de quartier
Creil
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OUTILS
¥ Ateliers urbains
organisŽs dans 
un cadre
volontairement
informel par lÕagence
dÕurbanisme, ma”tre
dÕÏuvre pour la
communautŽ urbaine.

RasŽe en septembre 1944, la commune de Grande-Synthe a bŽnŽficiŽ de tous les pro-
grammes spŽci fiques destinŽs ˆ  favoriser  la reconstruction de l'habi tat. RŽsultat : el le
abritait  rŽcemment 24 362 ‰m es contre... 1851 en 1962.
Depuis vingt-cinq ans, la vi lle a souhai tŽ associer  les habitants ˆ  cette Žvolution, avec
des rŽsultats mitigŽs. En sept em bre 1992, l 'Žvaluat ion de la pol i tique de dŽveloppe-
ment  social  des quartiers, rŽal isŽe par  l 'agence d'urbanisme, associat ion qui  rŽuni t les
organismes ̂  vocation publ ique qui  contribuent ̂  lÕamŽnagem ent du terr i toi re, a mis
en Žvidence la volontŽ des habitants de participer plus di rect ement ˆ  l 'Žlaboration, la
gestion et l 'Žvaluation des projets. Il  s' agissait  en fai t de sorti r d'une logique de pro-
cŽdures successives, changeant au grŽ de chaque nouvel  urbanist e, pour  entrer dans
une logique de vi l le ˆ  construi re avec les habi t ants. Les urbanist es se sont donc rŽfŽ-
rŽs ̂  l 'image  de Çla main vert eÈ du jardinier qu i, pour obtenir  de belles plantations,
respect e leur  envi ronnem ent, leurs habitudes. Les habi t ants sont donc considŽrŽs
comme autant de valeurs ajout Žes. L' impl ication de ces derniers s'est heurtŽe d'em-
blŽe ̂  des rŽsist ances d'Žlus et de techniciens craignant des remises en cause de leur lŽgi -
timitŽ. De nombreuses initiatives ont alors Žt Ž organisŽes par  l 'agence d'urbanisme :
voyages, projections de diaposi tives, Žchanges de vue, cartes de l'usage quotidien de
l 'espace qui servira ̂  articuler les projets urbains ̂  l 'Žt ude, et c.. Objecti f : crŽer l' amorce
d'un dialogue entre habitants, Žlus et professionnels pour rŽduire les zones de tension.

Un espace de concertation structurŽ
La concer tation, mise en place par lÕagence au sein dÕatel iers urbains dont elle est ma”tre
dÕÏ uvre pour la communaut Ž urbaine, est, au jourdÕhui encore, organisŽe volontai re-
m ent dans un cadre informel : el le n'engage que des personnes physiques. En 1998, les
rŽunions ont ŽtŽ rŽduites ̂  deux jours tous les deux mois. PrŽparŽ par  un groupe de pilo-
t age et animŽ par  un consultant indŽpendant , chaque atelier regroupe rŽguli •rement
une trent aine de personnes dans chaque quart i e r. M odali tŽs concr•tes de leur fonction-
nement : une place pour chacun, chacun ̂  sa place. Y participent : des Žlus, dont le maire
rŽgul i• rement prŽsent ; des techniciens (Žquivalent  d'un poste d'urbaniste-archi tecte
qui  peut, si  besoin, faire appel  ̂  des compŽtences complŽmentai res au sein de l'agence
d'urbanisme chargŽe de conceptualiser  et de dessiner les espaces dŽbattus par l 'atel ier)
; des habi tants volont ai res. Le bi lan est  ̂  l 'initiative de l 'agence d'urbanisme.
Les rŽal isations, par une cul t ure partagŽe de la vi l le, ont modi fiŽ en profondeur les
reprŽsentations individuelles et collectives entre tous les acteurs associŽs ̂  ce t ravai l .
La concer tation a, selon ses in itiateurs, des ver tus pŽdagogiques : i l  est notŽ avec
satisfaction que les rŽalisations urbaines subissent peu de dŽgradations et  sont glo-
balement respectŽes par les habitants.
M ais la participat ion de ces derniers reste une notion fragi le, qui  emp•che d' affi rm e r
que les procŽdures seront p Ž r e n n e s .

G ra n d e - S y n the ( No rd )
Les habitants dans les ateliers urbains

Contact : 
Jean Ysebaert
Agende dÕurbanisme de
la communautŽ de rŽgion
dunkerquoise
03 28 58 06 30

D 399  Villes   30/10/03  10:20  Page 49



TERRITOIRES - SEPT. - OCT. 1999
50

OUTILS
¥ Vingt-deux unions de
quartier et un comitŽ
de liaison des unions
de quartier (Cluq).
¥ Un conseil de la
dŽmocratie
participative.
¥ Un comitŽ consultatif
des quartiers du
secteur 6
(expŽrimental).

Grenoble vient de lancer coup sur coup deux instances de dŽmocratie part i c i p a-
tive. LÕune ˆ  titre expŽrim ental  dans le sect eur 6 de la vi l le - la vi l le est dŽcoupŽe
en six secteurs dits de dŽconcentration technique -, lÕautre tr •s en amont de la dŽci -
sion, puisquÕil sÕagit dÕune instance de Çconcertation sur la concertationÈ. 
Ç Ë Grenoble, la part icipat ion des habitants fai t  lÕobjet dÕune rŽflexion com mune
ent re la vi l le et les grandes associations È, expl ique Nathal ie Rubin, chargŽe ˆ  la
mairie du suivi du conseil de la dŽmocratie participative.
C e dern i e r, qui  sÕest  rŽuni  pour  l a premi •re fo is en mai  1999, do it dŽfi ni r pour
chaque projet municipal  les mŽthodes et les niveaux (quart i e r, secteur , vi l leÉ )  les
pl us appropriŽs ˆ  la concertation, apr• s avoi r  rŽflŽchi  aux publ ics les plus pert i-
nents ˆ y associer. 
Ç Le consei l de la dŽmocratie participative est  une inst ance qui  a un r™le un peu par-
ticulier, dans la mesure o• il nÕaborde pas le fond des dossiers: son r™le est dÕin-
for mer nos partenaires associatifs le plus en amont possible des projets et de tra-
vailler avec eux ˆ lÕorganisation de la concertation È, prŽcise Nathalie Rubin.
Le conseil  est  composŽ des grandes mouvances associat ives dans les secteurs vie
de quart i e r, cadre de vie-logement , envi ronnement-t ranspor t, socio-culturel  et sport .
Ë partir de la troisi•me rŽunion prŽvue en octobre 1999, le conseil sÕouvrira aussi
ˆ des associations de jeunes et de solidaritŽ (deux par secteur).

Les associations exigent une dŽfinition prŽcise des mots
La premi•re sŽance a permis de Çc a l e rÈ le fonctionnement et de dŽterminer quels
Žtaient les objectifs et les attentes de chaque partenaire. 
Les associations souhai t ent • tre i nformŽes d• s quÕun projet  Žmerge, surtout en
m ati • re dÕurbanisme et dÕŽquipement. El les exigent aussi  une bonne clartŽ de la
dŽmarche et une dŽfini t ion prŽcise des mots. SÕagit-i l  uniquement dÕinform a t i o n?
De consultation? De concertation? ÇQuÕon ne nous dise pas que la ville engage
un grand chant ier  de concertation quand i l  ne sÕagit que dÕinform a t i o n! È, prŽ-
vient M ar ie-Christine Simiand, vice-prŽsident e du comitŽ de l iaison des unions de
q u a rtier  (Cluq). La vi l le a dÕai l leurs demandŽ au Cluq dÕŽm et tre des propositions
de dŽfinition de ces termes.
Ç Plut™t  quÕune instance de concertat ion, le consei l  nous para”t • tre un bon poste
d Õ o b s e rvation pour •tre informŽs sur la fa•on dont les dossiers progressent È, juge
P i e rre Dut el , mem bre dÕune union de quart i e r. Le Cl uq insiste beaucoup sur la
nŽcessit Ž de form ation des m em bres dÕassociations, notamm ent sur un sujet aussi
technique que le budget.
LÕun des dŽbats entre la vi l le et les acteurs associati f s a portŽ sur lÕŽchel le de la
c o n c e rt a t i o n: faut-i l  conserv er  cel le du secteur , o•  sont abordŽes les questions de
proximitŽ, ou faut-il rŽflŽchir ˆ une Žchelle plus globale, celle de la ville, voire de

G renoble ( Is• re )
Se concerter sur la concertation

Contacts : 
HŽl•ne Milet, adjointe ̂
la dŽmocratie locale et ˆ
la dŽcentralisation
04 76 76 36 36
Marie-Christine Simiand,
vice-prŽsidente du Cluq
04 76 87 64 67
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Se concerter sur la concertation
Grenoble

lÕagglomŽration, ce qui permettrait dÕintroduire des dŽbats plus thŽmatiques (cul-
ture, socio-ŽducatifÉ)? 
La deuxi •m e sŽance, en juin 1999, a permis de sÕat taquer aux dossi ers. Il  a par
exempl e ŽtŽ dŽci dŽ que la rŽunion publ ique dÕinformation qui  avait l ieu jusquÕ̂
prŽsent apr•s chaque vote du budget, soit remplacŽe par  une rŽunion publ ique de
consultation avant  le dŽbat  dÕor ientation budgŽtai re du consei l  m unicipal . ÇL a
dŽmarche nÕest plus une dŽmarche dÕinformation, mais dÕŽcoute, de consultation
des avis et des attentes des habi t ant s È, expl ique Nathal ie Rubin. Ç Il  sÕagit dÕen-
tendre ce que les habitants consid•rent comme des pr ior i tŽs, ce qui  ne manquera
pas dÕinfluer  les arbi t rages des Žlus au moment du vot e du budget È, prŽcise Jean
B o u t ry, di recteur adjoint de cabinet  chargŽ du su ivi  de la pol i tique de concert a t i o n
dans les quartiers.
U ne autre inst ance est  actuel lem ent en cours de crŽat ion : le comit Ž consultati f
des quartiers du secteur 6 - qui  regroupe les quartiers Vi l leneuve-Arlequin, Vi l l e n e u v e -
Baladins-GŽants, Malherbe, Village Olympique et Vigny-Musset.
Son r™le est dÕinform e r, de dŽbatt re et  dÕŽmettre des avis consultat ifs sur des projets
c o n c e rnant lÕensemble de la vi l le et  de lÕagglomŽration qui  ont  des rŽpercussions
sur  la vie des quartiers (budget , plan de dŽplacement urbain, projet urbain...). Les
avis sont ensui te transm is en instances municipales, mais les dŽcisions restent du
ressort du conseil municipal.

Des habitants tirŽs au sort sur les listes Žlectorales
Le comitŽ est consti t uŽ de deux col l • ges (associati f et habi tants)  et dÕun groupe
reprŽsentant  les Žlus et  les services municipaux. Il  se rŽunira au moins deux fo is
par an pour examiner les projets et sera dotŽ dÕun bureau qui  assurera le suivi  entre
deux sŽances publ iques. Le col l • ge associ at i f est constituŽ de trente membres :
reprŽsent ants des uni ons de quart i e r, des Žquipement s socio-culturels, reprŽsen-
tants de copropr iŽtŽs, de comitŽs de parents dÕŽl•ves, dÕunions comm erciales, dÕas-
sociations de locatai res, dÕassociations de jeunes et de clubs spor ti fs de quart i e r.
Le col l • ge habitants est  constituŽ de trent e membres : vingt-cinq habi tants ti rŽs
au sort sur les l istes Žlectorales et cinq rŽsidents Žt rangers nommŽs apr• s appel  ˆ
v olontariat. Il  est  prŽvu que l e consei l  se rŽuni sse deux  fois par  an, ce qui  laisse
sceptiques les membres du Cluq. Ils consid•rent en effet que des rassemblements
aussi Žpisodiques ne pourront aboutir quÕˆ la tenue de rŽunions publiques faisant
la part bel le aux rŽactions Žpidermiques, ce qui  Žvacuera tout e possibi l i t Ž de tra-
vail  de fond sur les dossiers. ÇPour lÕinstant, six volontai res Žt rangers se sont mani-
festŽs et, parmi  les cinquant e personnes ti rŽes au sort , six se sont prŽsent Žes ˆ  une
rŽunion le 8 jui l let, dont cert aines sont tr• s motivŽes È, indique M ich•le Mont ei l ler,
chargŽe de mission intŽgration au DSU.
Et, si  tout va bien - la dŽl ibŽrat ion est pr• te -, la crŽation dÕun consei l  consultati f
de rŽsidents Žtrangers devrait •tre votŽe courant octobre au conseil municipal.
DŽcidŽment, la dŽmocratie participative est en verve ˆ Grenoble!

LA RƒUN ION

PU BLIQU E

DÕIN FORMATION, QUI

AVAIT LI EU JUSQUÕË
PRƒSENT APRéS LE

VOTE DU BUD GET,
SERA REMPLACƒE

PAR UNE RƒUNION

PUBLIQU E DE

CONSU LTATION AVANT

LE DƒBAT

DÕORIENTATION

BUDGƒTAI RE DU

CONSEIL M UNICIPAL.
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OUTILS
¥ Enveloppes
budgŽtaires de
quartier gŽrŽes
directement par les
habitants.

¥ Association de
coordination des
maisons de quartier.

¥ Un Žlu pour chacun
des treize quartiers
de la ville.

Le syst• me des enveloppes de quart ier que la Roche-sur-Yon a ŽtŽ la premi• re ˆ
expŽr imenter en France d• s 1985, et qui  concerne act uel lement  une quinzaine de
vi lles, nÕest  pas un disposi ti f isolŽ m ais par ticipe dÕun ensemble dont lÕespri t  et le
contenu viennent dÕ•t re rappelŽs dans un document synthŽtique Ždit Ž par la vi lle
et  inti tulŽ 2004 : citoyennetŽ et dŽmocratie locale. En effet, La Roche-sur-Yon a
Žt Ž crŽŽe, de t outes pi •ces, par  dŽcision napolŽonienne en 1804, et f• tera donc son
bi -centenai re en 2004. Parce quÕel le est  une crŽation de lÕautor i tŽ impŽriale et de la
conception u ltra-central isatr ice de lÕadm inist ration Žtatique et parce quÕel le est
pol i t iquem ent iso lŽe dans son dŽpartement, la vi l le - ou p lut™t la m ajori tŽ
municipale - ent end fai re de la dŽmocratie et de la dŽcentral isat ion int erne son
image de marque.

D Ž c e n t ral isation dans les quartiers
Ç La dŽcentral isation dans les quartiers est une dŽmarche pol i t ique qui rŽpond ˆ
une recherche de proximitŽ avec le ci toyen È. La vi lle est ainsi  dŽcoupŽe en treize
q u a rtiers. Chacun est Ç administrŽ È (ce term e est une originali t Ž du vocabulai re
local  !) par une associat ion Ç fŽdŽrat ive de toutes les associations prŽsentes sur le
q u a rt i e r È, une sor t e dÕassociat ion dÕassociat ions, comme on par le, dans la
coopŽrat ion intercomm unal e, de syndi cat  de syndicat s. Une association de
coord inat ion yonnaise des associ ati ons de quar t ier  (Acyaq) est chargŽe de
reprŽsenter les maisons de quart i e r, dÕharmoniser leur  fonctionnement  (centre de
loisi rs, club de jeunes...) et leurs ini tiatives (actions cul t urel les, mani festat ions,
c a rn a v a l . . . ) .
CÕest  dans le droit fi l  de cette dŽmarche de dŽcent ral isation dans les quart iers, et
pour  en assurer  l a pŽrenni t Ž, que l a m uni cipal i t Ž a dŽcidŽ, en 1985, de
dŽconcent rer  des enveloppes dans l es quar t iers, cÕest -ˆ -di re de perm ett re aux
habi t ants de gŽrer di rectement une partie du budget  dÕinvest issement de la vi l le,
Ç afin dÕapport er  des solutions efficaces et rapides aux probl •mes quotid iens
rencont rŽs È... LÕidŽe est nŽe de lÕobservation dÕexpŽriences suŽdoises, au cours
dÕun voyage du maire dans ce pays : Ç PuisquÕi l  est  incont est able que les habitants
dÕun quartier sont les mieux placŽs pour Žtabl ir  leurs priori t Žs, pourquoi  ne pas
les inviter  ˆ  choi si r, eux-m• mes, l es amŽnagements souhai tables dans leur
q u a rtier et ˆ  participer  ̂  leur  rŽal isation ? È.
Cett e expŽr ience rŽpond ˆ  un double object i f : • tre un outi l  de prox imitŽ qui
p e rmette ˆ  tous les habitants dÕ•tre une force de proposition et  dÕexercer  pour la
vi l le leur  citoyennet Ž ; dŽvelopper  la dŽmocratie locale par la cont ribution des
habi t ants eux-m• mes ˆ  lÕamŽl ioration de leur vie quotidienne, tout en proposant
un exercice de responsabi li tŽ dans lÕuti l isation et  la gestion des deniers publ ics.

La Ro ch e - s u r-Yon (Ve n d Ž e )

Les enveloppes de quartier : une
p roximitŽ pŽdagogique
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I l  a ŽtŽ dŽcidŽ, la prem i•re annŽe, de rŽserv e r, en sect ion dÕinvest issement, une
enveloppe de 1,2 M F pour  permettre l a rŽal isation de d ivers travaux touchant ˆ
l a voi r ie, aux trottoi rs... ou ˆ  lÕamŽl ioration dÕŽqui pement s publ ics di rectement
l iŽs ˆ  la vie du quar t ier  : Ç Ce sont  les habi tant s, avec les responsables au
ni veau du quart i e r, qui  Žtabl i ssent  les pr iori tŽs, les Žlus conserv ant , bien
entendu, la dŽcision de lancement des t rav aux È .
C et te somme est  rŽpar t ie dans les treize quartiers : 40 % de lÕenveloppe globale
sont div isŽs ˆ  part  Žgale pour  chacun dÕeux ; l e reste est rŽpar ti  en proport i o n
du nom bre dÕhabi tants, de la superficie du quartier  et  de l a physionomie de
l Õ h a b i t a t .
Le conseil municipal dŽtermine chaque annŽe le montant des crŽdits proposŽs ˆ
la gestion directe des habitants. Les projets dŽfinis, puis choisis par les habitants,
doivent •tre approuvŽs par le conseil municipal qui vŽrifie leur conformitŽ avec
lÕintŽr•t gŽnŽral, celui de la ville et la lŽgislation.

LÕŽcole de base de la participation
Ce sont les habitants qui sont appelŽs ˆ gŽrer lÕenveloppe, m•me sÕil existe une
association de quartier reconnue. On est donc en prŽsence dÕun mŽcanisme de
dŽmocratie directe et non de dŽmocratie mŽdiatisŽe. Pour ce faire, deux droits
sont affirmŽs : le droit ˆ lÕinformation (lÕensemble des citoyens est informŽ de la
tenue des assem blŽes de quar tier  par la v i l le) ; le droit ˆ  la participation (tout
habitant peut participer ˆ la rŽunion de quartier). 
Deux  rŽunions de quart i e r, prŽsidŽes par  lÕŽlu au quart i e r, sont organi sŽes ˆ
propos des enveloppes : lÕune pour recenser  les besoins et dŽfini r  des projets ;
lÕautre pour permettre au quartier dÕopŽrer des choix dans les besoins recensŽs et
chiffrŽs ˆ lÕissue de la premi•re concertation. 
On a quelquefois critiquŽ la modestie de la dŽmarche des enveloppes, mais les
initiateurs de ce syst•me font remarquer quÕelle constitue Ç lÕŽcole de base de la
participation È. On ne peut pas supprimer le syst•me de enveloppes : Ç Ce serait
comme si, dans lÕenseignement, on supprimait le cours prŽparatoire ! È.
DÕun simple point de vue gestionnaire, les enveloppes sont intŽressantes pour la
municipalitŽ. Elles la dŽbarrassent des Ç petites Žpines Èqui empoisonnent ses
relations avec les habitants. Elles attirent lÕattention des Žlus et des services sur
de Ç petites choses È qui, autrement, leur Žchapperaient. Elles constituent donc
une sorte de Ç syst•me dÕalerte dans le corps social È. Elles permettent de lutter
effi cacement contre les dŽgradations de l Õespace et des Žqui pem ents publ ics,
dans la m esure o•  l es habitants respectent  et dŽfendent mieux  ce quÕi ls ont
obtenu eux-m•mes. 
M ais i l  nÕest pas Žvident de fai re passer  les habi tant s dÕun regard sur l e quart i e r
ˆ  un regard global  sur  la vi l le. Aut re question : gr‰ce aux enveloppes, l es
habi t ants jett ent-i l s un regard nouveau sur  les Žlus (l a po l i t ique) et sur les
s e rvices publ ics ? . . .

LES EN V ELO PPES

ATT I REN T LÕATT EN T I O N

D ESƒ LU S E T D ES

SER V I C ESSUR D E

PE T I T ESC H O SESQ UI,
AU T REMEN T, LEUR

ƒ C H A PPER A I EN T.
ELLES CO NS T I T UEN T

DO N CU N ES O R T ED E

SYS T é ME DÕA LER T E

DA NS LE CO RPS

S OC I A L.

Les enveloppes de quartier : une proximitŽ pŽdagogique
La Roche-sur-Yon

D 399  Villes   30/10/03  10:21  Page 53



TERRITOIRES - SEPT. - OCT. 1999
54

OUTILS
¥ Fonds dÕinitiatives

collectives.
¥ Bourse dÕinitiatives
jeunes (ID-Jeunes).

Ë  Laval , deux f onds ont  ŽtŽ mis en Ï uvre dans l e cadre du contrat de vi l le. 
Le fonds dÕinitiatives col lectives qui  fonct ionne depuis 1992 dans le quartier  Saint -
Nicolas. DÕautre par t, le fonds ID-Jeunes crŽŽ en 1997 sur trois quar tiers. 
Le fonds dÕi ni tiati ves col lect ives est  dest inŽ ˆ  soutenir  l es dŽmarches, so it
associatives, soi t  provenant  dÕun groupe organisŽ (troi s habitants au minimum
pour un projet). Dans la pratique, cela revient ˆ faciliter rapidement la rŽalisation
de micro-projets pour  l esquel s lÕapport nŽcessai re nÕexc•de pas 10 000 F (voi r
bilan ci-dessous).
Pour le Ç fonds dÕappel  ̂  initiatives È ou bourse dÕin itiatives des jeunes (ID-Jeunes),
la di rection dŽpar tementale de la jeunesse et des spor t s est par tie prenante et
assure le secrŽtar iat . Les jeunes (12-18 ans) ont  encore plus de mal  que les adultes ̂
fai re prendre en compte et financer  leurs projets. Dans les quart iers di ts prioritai res
de la pol i tique de la vi l le, les insti tutions ont une approche insuffisant e, voi re
inadŽquate de cette classe dÕ‰ge.
Il  sÕagi t donc de soll iciter  les jeunes hors des struct ures traditionnel les, de faci l i ter
la rŽal isation de peti tes actions formatrices, susceptibles de sÕinscr ire dans leur vie
quotidienne, de les soutenir et de les encourager tout au long de la dŽmarche. Pour
bŽnŽficier de ce fonds, les projets doivent • tre prŽsentŽs par  un groupe de jeunes
des quartiers ou par  une association de jeunes (en dehors de toute associat ion
i nst i tuti on nel le)  ; i l s doi v ent  rev • t i r  un caract• re d'i ntŽr• t  co l lec ti f ,
Ç r e s p o n s a b i l i s e r, favoriser  la capaci t Ž dÕexpression et  dÕorganisation des jeunes et
promouvoi r leur citoyennetŽ È.
LÕannŽe de son lancement, le fonds ID-Jeunes a examinŽ six projets et trois dÕentre
eux ont  ŽtŽ rŽal isŽs. Au cours du premier  semestre suivant, quatre projets ont ŽtŽ
examinŽs et quatre retenus, pour un t otal de 9500 F. Le dŽmarrage est donc assez
lent. Le succ•s des premi•res rŽal isations fera t-i l  boule de neige ? Il  faut aussi

L aval  (Maye n n e )

Les fonds dÕinitiatives: 
projets et contrats

LE B IL A N DU FOND S
D Õ INI TI ATI V ESC OLLECTI V ES

1992 :  8 projets rŽal isŽs, totali sant 11750 F.

1993 : 12 projets prŽsentŽs, 8 rŽalisŽs,
total isant  26 300 F.

1994 :  12 projets examinŽs, 9 rŽalisŽs,
totali sant  43 100 F.

1995 : 20 projets examinŽs, 15 rŽal isŽs,

totali sant  71 450 F.

1996 : 26 projets examinŽs, 12 rŽalisŽs,

totalisant  64 900 F.

1997 (un seul quartier peut prŽtendre ˆ la

procŽdure, au lieu de quatre) : 10 projets

examinŽs, 7 rŽalisŽs, totalisant 41700F. 

Au total, 59 projets sur 87 ont ŽtŽ rŽalisŽs.

Contact : 
Patrick Duval
Service contrat de ville
02 43 59 17 71
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Les fonds dÕinitiatives : projets et contrats
Laval

m ener des actions de communicat ion et susciter  lÕintŽr•t des jeunes des quart i e r s
pour quÕi ls se saisissent, dÕune mani•re plus massive, de ce nouvel  instru m e n t .
Le quar tier Saint-Nicolas, qui  regroupe envi ron 10 000 habi tant s, est un des sites
prioritaires du contrat de ville. Construit ˆ la fin des annŽes 1960 pour rŽpondre ˆ
la demande croissant e et urgente de logem ents, i l  souffre dÕune image nŽgative de
citŽ dortoir, ˆ lÕhabitat dŽgradŽ et sans passŽ. 
U ne action a ŽtŽ menŽe de 1995 ̂  1997, sout enue par t ous les partenai res du contrat
de vi l le, et  notamment par  la di rection du patrim oine. Les objecti fs de l 'opŽration
ont ŽtŽ clai rement exposŽs : la rŽappropr iation de lÕhist oire du quartier  par les habi -
t a n t s; la revalorisat ion de lÕenvi ronnement urbain cont emporain aupr•s de tous les
Laval lois ; lÕaide ˆ  la dynamique sociale du quar tier ; la par ticipation des habi tants
au projet de vi l le. Cel le-ci  sÕest dŽcl inŽe de m ul t iples fa•ons : exposition itinŽrante
prŽsentant lÕhistoi re du quart i e r, son archi tect ure, la vie de ses habitants  ; art i c l e s
hist or iques Žcr it s dans les journaux de quartier ; film  vidŽo rŽal isŽ par  un groupe dÕha-
bitants, ˆ  par ti r dÕarchives filmŽes, dÕint erviews et  de maquettes ; rŽalisation dÕune
mal let te pŽdagogique ˆ  destination des Žcoles de la vi lle, etc.
Le m ai re de Laval  Žtait ent housiast e : Ç l l  f aut continuer  ̂  fai re rayonner Saint -
Nicolas sur la vi l le et  inciter d'autres quart iers ˆ  fai re de m•me.È.

LÕoffre culturelle est faible, alors que les ressources existent
Par  ai l l eurs, de septembre 97 ˆ  sept em bre 98, une cent ai ne dÕhabitant s,
essent iel lement de Saint-Nicolas, ont  ŽtŽ im pl iquŽs dans un spectacle et di ffŽrents
atel iers l iŽs ˆ  cette crŽation, dans le cadre dÕune opŽration bapt isŽe Arts de la ru e .
Une moitiŽ dÕentre eux Žtaient acteurs, les autres ont confectionnŽ les costum es,
dŽcors, accessoires... - en col laboration avec des artistes pŽdagogues professionnels.
RŽsultat : pas moins de 23 000 spect at eurs o n t a s s i s t Žau final  des Uburlesques.
C omme deux cent s autres quar t iers en France, Sai nt -Nicolas bŽnŽficie de
l ' existence dÕun volet  culturel  dans le cont rat vi l le. Il  faut savoi r que, d• s avant le
changement  de municipal i t Ž (de la gauche vers la droi t e), les Žquipements de
voisinage ont Žt Ž repris aux fŽdŽrations d'Žducation populai re pour •tre mis en
gest ion di recte.
Par  ai l l eurs, i l  existe un comitŽ dÕanim at ion dans chaque quart i e r. Dans un
prem ier  t emps,  lÕhost i l i tŽ ou la rŽserv e du comit Ž de Saint-Ni col as a
considŽrablem ent freinŽ lÕengagement des habi tants dans cett e opŽration dÕArt s de
la rue. CÕest quand i l  a donnŽ le feu vert quÕel le a pu vraiment  com mencer. Ses
object i fs correspondent ˆ  une recherche de dŽveloppement  cul turel  et social  local  :
sÕappuyer sur un ŽvŽnem ent fŽdŽrateur, ( re)construi re une identitŽ de quartier et
amŽl iorer  son image, renforcer  le l ien social  par un projet multi -gŽnŽrationnel ... 
D e leur avi s m • me, les habitants de Saint-Nicolas ont  m ontrŽ quÕi ls savaient
sÕafficher ai l leurs que dans la page des faits-divers. Et i ls veulent  continuer , al ler
plus loin...

ENTRE SEPTEMBRE

97 ET SEPTEM BRE

98, UNE CENTAINE

DÕHAB ITANTS ONT ƒTƒ

IM PLIQUƒS DANS LA

CRƒATION DÕUN

SPECTACLE.
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OUTILS
¥ Un maire adjoint ˆ la

citoyennetŽ et aux
finances.

¥ Une chargŽe de
mission aux groupes
de quartier.

¥ Des groupes de
quartier structurŽs et
professionnalisŽs.

¥ Des fonds de 
fonctionnement de 
quartier cogŽrŽs par 
les habitants.

¥ Trois directeurs de
maisons de quartier
embauchŽs par la
mairie comme agents
de dŽveloppement.

¥ Cycles de formation
des Žlus, des
services, et des
habitants qui sont
initiŽs au
fonctionnement de la
collectivitŽ locale et
aux circuits de
dŽcision.

¥ ComitŽ de pilotage
dont le r™le est celui
dÕune instance de
rŽgulation de la
dŽmarche globale de
participation.

¥ Deux conseils
municipaux
dŽcentralisŽs par an.

¥ Participation ˆ un
rŽseau de villes.

Comm une de la vi l l e nouvel l e de SŽnart, M oi ssy -Cramay el  compte 16 000
( 2 0 0 0 0ˆ  terme)  habitant s rŽpart is en sept quart iers nouveaux construits depuis
1973 autour  du vieux bourg. Le dernier (Jat teau) est  en cours de dŽveloppem ent. 
Chacun des quartiers dispose d'un groupe de quart i e r. Leur mise en place, d• s
1992, a ŽtŽ l iŽe ˆ  la volontŽ du maire et de quelques adjoints de se rapprocher  de la
populat ion. 
Les groupes de quartier sont des rŽunions animŽes par des Ç Žlus rŽfŽrent s È, un
maire adjo int et un consei l ler municipal  qui  y habitent. Ils sont  assistŽs d'une
Žquipe de professionnels. En effet, d•s le lancement de cette init iative municipale,
c e rtains act eurs de l a vi l le ont considŽrŽ qu'i l s av aient un r™l e ˆ  jouer  : le
responsable du centre social  a ainsi  m is la m aison de quartier ˆ  disposition, en la
posi t ionnant comme un outil  fort d'accompagnement de la dŽmarche cit oyenne.
Trois maisons de quart ier accuei l lent  ainsi  ces groupes. Les responsables des
maisons ont  ŽtŽ em bauchŽs com me agents de dŽveloppement.

P ro fessionnaliser pour ÇdŽpasser les questions de t ro t t o i rÈ
Un chargŽ de mission Ç citoyennetŽ È, placŽ sous la responsabi l i t Ž adm inistrative
du coordinateur de quartier  et sous la responsabi l i t Ž pol i ti que de l ' Žlu  ˆ  la
citoyennetŽ, assume la promotion de la dŽmarche en t ermes de com munication,
d' Žvaluati on et de formation, ainsi  que l e su iv i  des rŽponses apportŽes aux
remarques des habi t ant s.
Ces groupes de quarti er  se sont structurŽs et  professi onnal isŽs. Un cycle de
f o rmation des Žlus, des habitants et des services a ŽtŽ mis en place. 700 000 francs
annuels (soit 100 000 F par quar tier ) ont Žt Ž prŽvus pour permett re aux habi tants de
suivre des sŽances d' ini tiat ion au fonctionnement  de la col lectivitŽ locale et  aux
ci rcu its de dŽcision. De leur c™tŽ, les Žlus se form ent sur les fondements pol itiques
de la dŽcision locale et sur les moyens d'ouvr ir  aux habi tants des espaces d'initiat ive
; les services travai l lent , en partenariat av ec le Centre nat ional  de la fonction
publ i que t er r i tor iale (CNFPT), ˆ  i nt Žgrer  la logi que de ci toyennetŽ dans les
c o m p o rtements managŽriaux. Depuis deux ans, une chargŽe de m issi on a ŽtŽ
r e c rutŽe et la dŽlŽgation ̂  la citoyennetŽ a ŽtŽ confiŽe au maire-adjoint aux finances.
Cette professionnal isation obl ige les groupes d'habitant s ̂  Ç dŽpasser  les questions
de t rott oi r È. Chaque groupe de quar tier  rassemble des bŽnŽvoles qui  souhai t ent
contribuer ˆ  l 'amŽliorat ion de leur quart i e r. Ils parviennent ˆ  mobi l iser de dix ˆ
trent e personnes selon les quartiers, avec des noyaux durs de six ̂  sept personnes. 
De plus, deux rŽunions publ iques, organisŽes dans les quart iers ˆ  l ' ini t iative du
maire, sont annoncŽes par  la presse locale et par invitations : la premi•re, apr• s le
vote du budget , permet  d ' exposer  l 'acti on m uni cipale et de recenser  l es

M o i s s y- C ra m ayel  (Seine-et-M arn e )

RŽpondre ˆ la demande citoyenne

Contact : 
Gwena‘lle Ody
01 64 88 15 00
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prŽoccupations local isŽes des habitants qui  dŽt ermineront l 'ordre de prior itŽ des
ori ent ations f utures. La seconde appara”t comme une rŽponse pol i ti que aux
revendications form ulŽes par  les habitants. En effet, pour les Ç grands projets È
com munaux, l es habitant s ne sont pas associŽs ; i ls sont  m • me par fois mal
i n f o rmŽs. 

Des initiatives dÕinspiration citoyenne sont financŽes
Les in itiatives d'inspi ration ci t oy enne sont actuel lem ent financŽes par  une
enveloppe sŽparŽe de cel le qui  rel •ve de l 'investissem ent ou encore des dŽpenses
de secteur. 
En 1994, un fonds de fonctionnement des groupes de quar tier avait ŽtŽ mis en
place pour souteni r l 'organisation de f•tes de quart i e r, de rŽceptions dÕaccuei l  des
nouveaux habi t ants, de carnavals ou d'atel iers. Depuis 1998, i l  est cogŽrŽ et  un
fonds d' aide aux investissement s de proximitŽ (travaux non prŽvus dans le budget
gŽnŽral ), a Žt Ž inst aurŽ. Des ai res de jeux, de stationnement ont ainsi  ŽtŽ rŽal isŽes
apr• s proposition du groupe de quart i e r, val idation par  les habi t ants en rŽunion
publ ique, avis des commissions et dŽcision ultime des Žlus.
Des Rencontres de la citoyennetŽ ont Žt Ž organisŽes, mais certaines fractions de la
population, par exem ple les jeunes, sont demeurŽes ex tŽrieures ˆ  ce processus
d'i mpl icati on. D e p lus, organi sŽe sous une f orme associative, la population
Žtrang• re ne se m •le pas aux groupes de quart i e r. Cert aines de ces associations
(afr icaine ou musulmane) touchent un large public, particul i • rement parmi les
jeunes, ce qui  fai t d'eux des partenaires potentiels. Un consei l  m unicipal  de jeunes
devrai t  • tre mis en place. 
La muni ci pal i tŽ dŽpl ore que c et te parti cipat i on soi t proposŽe et vi enne
exclusivem ent  Ç d'en haut È. La chargŽe de mission aux groupes de quart i e r
s'inqui• te de voi r  les habi tants Ç en at tente, pas tr• s vindicatifs È. En outre, cette
volont Ž de promouvoir  la dŽmocratie part icipative rencont re certaines rŽticences
des services techniques. Certains d' entre eux supportent mal  d'• tre contraint s de
rŽpondre ˆ  des sol l ici tations toujours plus nombreuses et plus pressant es. 
U n comitŽ de pi lotage a donc ŽtŽ mis en place ent re Žlus, techniciens et habi tants.
Son r™le est  de rŽguler la dŽmarche globale de par ticipation. Dans ce cadre, des
groupes t hŽmatiques ont ŽtŽ formŽs sur trois th•mes au sujet desquels les Žlus ont
ressent i  des pressions dans les deux dern i • res annŽes : l 'am Žnagement , la
dŽl inquance et l' int Žgrat ion. 
I l  n' existe pas ˆ  M oissy de comm issions extra-m unicipales label l isŽes comm e
t el les, mais l es groupes t hŽm at iques en f ont off ice. De pl us, des consei l s
municipaux dŽcent ralisŽs (deux par an) port ent sur de grands sujets t el  que le vote
du budget. Enfin, M oissy part icipe avec cinq vi l les ˆ  un rŽseau qui  sÕest constituŽ
pour favoriser lÕŽchange des expŽriences en mati •re de part icipation. Une mani• re
dÕal ler plus loin?

L'EFFORT

DE PARTICIPATION

DEMANDƒ

AUX HABITANTS

EST ACCOMPAGNƒ

PAR UN EFFORT

ÇINTERNE È
DEMANDƒ A UX ƒLUS

ET AUX TECHNICI EN S

DE LA VILLE.

RŽpondre ˆ la demande citoyenne
Moissy-Cramayel
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Nanterre se dit •tre une des premi•res villes ˆ avoir mis en place des conseils de
q u a rti er  : cÕŽt ai t en 1977. Neuf foncti onnent encore aujourd'hui , Ç avec des
hauts et des bas È. PrŽsidŽs par des Žlus qui sont chargŽs de les animer, ils se
rŽunissent quat re ˆ  cinq f ois par  an selon l es quar ti ers. I l  s'agi t , selon un
col laborateur du mai re spŽci f iquement  chargŽ des quest ions de dŽmocratie
locale, Çde conforter les conseils de quartier dans ce r™le de vecteur, d'en faire
des lieux de vie, de discussion autour de projets communaux aussi bien que sur
des th•mes exceptionnels È. Cependant, ces structures ont ŽtŽ jugŽes en perte de
vitesse : le nombre de participants s'Žtait amoindri et rŽduit ˆ un groupe limitŽ
Ç d ' i n c o n d i t i o n n e l sÈ, les interpel lations ne ci rculaient plus correctement. On
Žtait tombŽ dans le travers habituel de ce type d'initiative : on ne parvenait qu'ˆ
Žlargir le cercle de ceux qui savent, sans casser les phŽnom•nes d'exclusion qui
font que certains ne viennent pas -  ne viendront pas - , et se sent ent relŽguŽs
dans leur quartier.

Le vote du budget reculŽ pour permettre aux habitants dÕinterve n i r
Pour Žviter  cet te Ç ossi ficat ion È, cet te reproduction ̂  moindre Žchel le des mŽca-
n ismes de la dŽmocratie reprŽsentative, pour fai re part iciper  les habi tants, pour Žlar -
gi r le nom bre de ceux qui  se sentent autor isŽs ̂  prendre la parole, i l  fal lait prendre
des ini t iat ives. Les premi•res Assises pour  la vi l le ont donc ŽtŽ organisŽes en 1997.
Durant  neuf mois, el les se sont situŽes dans le prolongement de la volontŽ munici -
pale, sign i fiant de fa•on volontariste : Ç On a besoin de la parole de chacun pour
fai re avancer une vi l le pour t ous. L'intŽr•t  gŽnŽral  et la rŽponse aux besoins de la
population se construisent par  confront ation des int Žr•ts des uns et des autres È.
Ces assises ont const ituŽ un progr•s, selon les Žlus, en ce sens quÕelles ont contribuŽ
ˆ  revivi fier  les consei ls de quart i e r. Plus de deux mi lle Nanterriens y ont  participŽ et
se sont dŽplacŽs pour assister aux rŽunions de proximitŽ.
De cet te gigantesque base de donnŽes ont ŽtŽ extraits cinq ou six th•mes (dont la
sŽcuri tŽ, l 'amŽl ioration du cadre de vie, la jeunesse, les services publ ics) , placŽs au
centre de six groupes de travai l  ouverts ˆ  tous les habitants. Ces derniers ont  prŽ-
sentŽ des propositions, certaines susceptibles de se traduire en m esures immŽdiates
(un bus pour  les personnes ‰gŽes les jours de m archŽ par exemple), dÕautres si t uant
les perspect ives de demain.
L ' espr i t  de ces assises a prŽsi dŽ ̂  la m odi fication de la mŽthode d'Žlaborati on 
budgŽt ai re, c'est-ˆ -di re que le vote du budget pr imiti f a ŽtŽ reculŽ afin  de perm ettre aux
habi t ants d' int erv e n i r. Cette initiative s'appuie sur  le const at  qu'i l  est  di ffici le de 

Na n te rre (H auts-de-Seine)

Renouveler les pratiques

OUTILS
¥ Un maire adjoint ˆ la
dŽmocratie locale.

¥ Neuf conseils de
quartiers.

¥ Des Assises pour 
la ville.

¥ Un centre de rŽflexion
sur lÕaction culturelle
(Crac).

Contact : 
Service vie des quartiers
de la mairie
01 47 29 48 78
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Renouveler les pratiques
Nanterre

discuter  de rŽal isations Žventuel les avec les habitants quand ceux-ci  n' ont pas en t•te
les questions financi •res. Les Žlus esp•rent parvenir ̂  met tre ̂  mal  la Ç fracture entre
ceux qui  ont des besoins et ceux qui ont les rŽponses È. Les habi tants ont Žt Ž asso-
ciŽs au budget davantage sous forme d'information (di ffusion de plaquettes expl ica-
tives) que de concertation. Un numŽro ver t a ŽtŽ inst al lŽ, une Ç bo”te ̂  idŽes Èm i s e
ˆ  leur disposition et le site Int ernet municipal  a ŽtŽ act ual isŽ, si  bien que les habi -
tants ont pu rŽagi r  ̂  ce dŽbat sur les finances locales.
Ces mesures se sont accom pagnŽes de deux r• gles du jeu clai res : t oute personne qui
donne de son t emps est assurŽe d'avoi r  une rŽponse individual isŽe, d'une par t ; les
orient ations de m andat ne sont pas discutables, l 'Žlu n'est pas contraint de donner
une rŽponse posi tive, d'autre part . Cet te clari fication des r•gles a ŽtŽ nŽcessai re, selon
les agent s municipaux, pour instaurer  la confiance Žr igŽe en mot-clŽ d'une dŽmarche
de ci toyennetŽ.

La participation, un concept ˆ  gŽomŽt rie va r i a b l e
Le dŽveloppement  de structures rŽgul i •res de concertation est l 'un des axes princi -
paux de l 'action municipale. Deux commissions extra-m unicipales fonctionnent : la
premi•re sur  les quest ions d'amŽnagement (un tiers du t err itoi re communal se trouve
d e rr i • re La D Žf ense et fait l 'objet d'un vaste projet d'amŽnagem ent) ; la seconde
c o n c e rne les probl •mes d' envi ronnement. El le a ŽtŽ entendue au cours d'un consei l
municipal extraordinaire ouver t ˆ  t outes les associations. 
Un Centre de rŽflexion sur l 'action culturel le (C rac)  rassemble une vingtai ne de
citoyens dŽsi reux Ç d'apport er leur pierre ˆ  l 'Ždification de la pol i tique municipale È.
Un complexe sportif est dotŽ d'un consei l  de gestion regroupant l ' Žlu de quart i e r, les
util isateurs inst itutionnels (coll • ges, clubs), les associations spor tives et les associa-
tions de quartier  qui  revendiquent de pouvoi r ut i liser le gymnase. 
La vi l le tente par  ai l leurs d'associer  di ffŽrent s part enai res ˆ  cette logique de part i c i-
pation, ̂  l' instar  des seize bai l leurs sociaux dont l 'intŽr•t portŽ ˆ  la vil le est variable:
si  l ' office municipal , gestionnaire de 9000 logements, peut • tre intŽressŽ ˆ  l 'action
municipale dans sa global itŽ, les sociŽt Žs anonymes d'HLM  nationales, qui  ne pos-
s•dent que 100 ou 150 logements dans la vi l le, se rŽv•lent peu soucieuses d'harm o-
niser  leur pol it ique avec la philosophie m unicipale.
Les reprŽsentants municipaux insistent sur l 'idŽe que la participat ion n'obŽit pas ̂
un mode d'emploi  unique, qu'i l  s'agi t d'un concept ̂  gŽomŽtrie variable. 
Le col laborat eur du mai re chargŽ des questions de dŽm ocratie locale dŽfini t ainsi  la
p a rticipat ion : Ç La participation ne peut  passer  sous les fourches caudines. I l  s'agit
d'inventer des rŽponses ˆ  des situations donnŽes, de concevoir des rŽponses locales.
La dŽmocrat ie locale, c'est : deux points, ouvrez les gui l lemets È. Les reprŽsentants
de la vi lle tiennent enfin ˆ  prom ouvoir  l 'idŽe que Ç la participat ion n'est pas un gad -
get mais un probl•me de fond, dans la mesure o• , sans intervention des ci t oyens,
on ne peut pas dŽbloquer certaines sit uations. C'est un apport rŽel  qu'on peut at tendre
des habitants. C'est pourquoi  i l  faut valor iser ceux qui  font le choix de part iciper È.

M ETTRE Ë MAL LA

FRACTURE ENTRE

CEUX QUI ONT DES

BESOINSET CEUX

QUI ONT LES

RƒPONSES.
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OUTILS
¥ Un maire adjoint
chargŽ du
dŽveloppement de la
vie des quartiers, de
la vie associative et
de lÕinsertion par
lÕŽconomique.

¥ Onze comitŽs
consultatifs de
quartier, chacun
ÇanimŽ È par un
ÇchargŽ de quartier È
municipal, et tous
placŽs sous la
responsabilitŽ dÕun
directeur gŽnŽral de
la Mission gŽnŽrale
de lÕaction territoriale.

¥ Un syst•me de
carrefours citoyens.

Onze quartiers sont dŽcoupŽs dans lÕespace nantais. Parmi eux, on ident i fie : cinq
q u a rtiers DSU o• se concentrent les situat ions sociales et fam iliales les plus di ffi-
ci les, et qui  exigent un dŽveloppement social  important ; quatre quartiers qui  feront
lÕobjet de mutat ions urbaines ou sociales for tes ; deux qui  ne posent  pas de pro-
bl •me particul ier  et  ne doivent  pas fai re lÕobjet de mut ations urbaines ̂  court  ou
moyen terme ; enfin, le centre-ville.
Ë Nant es, les Žlections de 1995 ont  ŽtŽ l 'occasion de crŽer  des commissions extra-
municipales terri t orial isŽes appelŽes comit Žs consultati fs de quart i e r. Ils c o m p r e n-
nent : les reprŽsentants des associat ions (ou des sections de quar tier  dÕassociat ions ou
de fŽdŽrations associatives agissant sur  tout e la vi l le) ; des institutions publ iques
implantŽes sur  le quar tier ; des structures de consul tation - existant sur le quar tier :
des consei ls dÕŽquipements (gŽrŽs par l 'agence Accord), des consei ls dÕagence de Nantes-
Habitat, des membres du conseil  municipal  dŽsignŽs par le maire, ainsi que des conseils
dÕŽcoles. Les comitŽs consultati fs de quartier correspondent donc ˆ  un syst• me dÕac-
teurs ( institutionnels) et non ̂  un syst•m e de reprŽsentation des habit ants.
Lors de la mise en place de ces instances, le maire a prŽcisŽ les objectifs auxquels
elles doivent rŽpondre dans lÕoptique dÕune recherche dÕune plus grande cohŽsion sociale :
Ç Faci l i ter lÕimplication des citoyens dans la gest ion des affai res publ iques, quelle
que soi t lÕautor itŽ publ ique compŽt ente È  ; Ç D Žvelopper  entre l es forces vives
dÕun quartier la connaissance part agŽe des probl • mes de l a population et  susci -
ter les init iatives nŽcessai res, not amment par  un dŽveloppement des in itiatives
collectives ou associatives È.

Les comitŽs consultatifs de quartier ont une mission dÕexŽcutif
Les comitŽs consultati fs se rŽunissent  au moins deux fois dans lÕannŽe sous la prŽ-
sidence du maire. Dans l 'interval le, i ls consti tuent des groupes de t ravai l chargŽs dÕexa-
miner  un projet, de rŽflŽchi r  sur un th•me ou de travai l ler  sur un micro-quart i e r.
Le bi lan obl ige ˆ  bien d istinguer deux n iveaux rŽels dans leur foncti onnement. 
La sŽance plŽni • re est lourde ̂  an imer du f ai t du poids des inst itutions qu'el le
agr•ge. Les comitŽs sont ainsi un carrefour de dŽbat entre les jeunes associations,
mobi les et par fois ŽphŽm •res, et les fŽdŽrations plus traditionnel les. Les associa-
tions antŽrieures qui  se maintiennent sont cel les qui  acceptent de se transformer en
adoptant une logique de projet. 
Pour entendre la voix de l 'habitant Ç epsi lon È, un syst•me paral l • le de carr e f o u r s
ci t oyens a ŽtŽ mis en place : un questionnai re est envoyŽ ̂  tous les habitant s (ceux
qui  ne peuv ent veni r  ˆ  la rŽunion peuvent  ainsi  sÕexpri mer)  ; une exposi tion est
prŽsentŽe pendant les huit jours qui  prŽc• dent le carrefour citoyen. Il  est  prŽvu dÕen
organiser un dans chaque quartier tous les deux ans.

Na n tes (Loi re -At l a n t i qu e )
ComitŽ consultatif de quartier 
et carrefours citoyens

Contacts : 
Daniel Asseray, maire-
adjoint chargŽ du
dŽveloppement de la vie
des quartiers
Christine Ravazzoli,
responsable du service
dŽveloppement de la vie
des quartiers
02 40 41 66 08
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ComitŽ consultatif de quartier et carrefours citoyens
Nantes

U n maire adjoi nt  est chargŽ du dŽveloppement de l a vie des quart iers, de la vie
associative et  de lÕinsertion par lÕŽconom ique. CÕest  sur lui  que repose lÕanimation
de lÕensemble du syst• me des com itŽs. Ë quelques exceptions, t ous les Žlus de la
m ajori t Ž ont ̂  la fois une dŽlŽgation t hŽmatique et une dŽlŽgation territoriale. Il  y
a ainsi  de deux ˆ  quat re Žlus m unicipaux  par  com itŽ. CÕest  vol ontai rement que
lÕopposition municipale nÕest pas reprŽsentŽe, car on estime que les comitŽs consul -
tatifs de quartier ont Ç une mission dÕexŽcutif È.
Ë  c™tŽ du maire adjoint , on trouve un fonct ionnai re Ç chargŽ de quar t ier  È, assi -
mi lable ˆ  un chef de projet dans la pol itique de la vi lle, et  assistŽ dÕune Žquipe plus
ou moi ns ŽtoffŽe selon lÕimportance dŽmographique du quart i e r, son Žtendue et
s u rtout  lÕintensitŽ des probl •mes qui  sÕy posent. Le chargŽ de quart ier  doit fai re en
s o rte que les demandes concernant la vie quot idienne soient vite et  bien  t raitŽes,
et les orient e vers le bon interlocut eur, t ant aupr• s des services de la vi l le que des
aut res instit utions et services publ ics. Il est un observat eur pr ivi lŽgiŽ de la vie quo-
tidienne. Il  doi t •tre capable de dŽceler les di fficul tŽs et  de fŽdŽrer  les compŽtences,
afin de rŽgler les probl •m es posŽs dans les mei l leurs dŽlais. Il  accom pagne les pro-
jet s Žmanant de la m unicipal i tŽ ou des associat ions et les ini tiatives des habi t ants.
Il assure, enfin, les relations techniques avec les com itŽs consultat i fs, la prŽpara-
tion et le suivi de leurs rŽunions, lÕanimation des groupes de travail.

ƒ lus et serv ices s'adaptent peu ˆ  peu ˆ  la terri toriali tŽ
Ces onze Žquipes de professionnels sont placŽes sous la responsabilitŽ dÕun direc-
t eur  gŽnŽral  (de la M ission gŽnŽrale de lÕaction ter ri t oriale), fonct ionnai re placŽ ˆ
ŽgalitŽ hiŽrarchique avec tous les autres directeurs de la ville. Un staffentoure ce
d i r e c t e u r, composŽ du chargŽ de mission du contrat de vi l le et du contrat local  dÕin-
sertion, ainsi que du chargŽ de mission prŽvention. 
Les d i rect eurs sont eux-m•mes p lacŽs sous lÕautor itŽ du secrŽtai re gŽnŽral  de la
mairie, et le com itŽ de di rection (secrŽtai re gŽnŽral , plus tous les di recteurs) englobe
dans ses responsabi l i tŽs la rŽgulation administrative du syst•me des comitŽs consul -
tatifs de quartier.
La cu lture des services m unicipaux, central isŽe et technicienne, s' adapt e peu ˆ  peu
ˆ la territorialisation et aux nouveaux types de rapports avec les citoyens. Depuis
quelques annŽes, on assiste ̂  une Žvolut ion lente et  les Žlus qui  di rigent la vi l le de
Nantes, fid•les ˆ un certain pragmatisme, voire ˆ une certaine prudence, nÕenten-
dent pas forcer le mouvement . Le service espaces verts est dŽj ˆ  tr • s dŽconcent rŽ,
celui  de la voir ie est en voie de lÕ•tre ; le service dÕentret ien des b‰timents est moins
avancŽ, mais commence ˆ entrer dans cette logique.
Les enveloppes budgŽtai res sont  Žtabl ies par  projet et peuvent donc •tre identi fiŽes,
ˆ  la fois de mani•re thŽmatique et terri t or ialisŽe. Plusieurs navettes sÕeffectuent  ent re
l a prŽparation cent rale et  la prŽparat ion dans les quart iers. On est  donc, pour le
moment, en prŽsence dÕun syst•m e mixte entre central isation et  t err i t o r i a l i s a t i o n .

LES CO MI T ƒ S
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M U T UEL LE.
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OUTILS
¥ Un conseil communal
de la citoyennetŽ, qui
sÕapparente ˆ un
conseil Žconomique
et social local.

C'est dans le jumelage de Niort avec AtakpamŽ, au Togo, qu'on trouve la gŽn•se
du conseil communal de la citoyennetŽ promis par lÕŽquipe municipale Žlue en
1995. Sel on l es pri ncipes de lÕacti on de coopŽration dŽcentral i sŽe, lÕaide au
dŽveloppement est fortement soumise ˆ des exigences de dŽmocratie locale, et
les responsables dÕAtakpamŽ font de grands efforts dans ce sens (dŽveloppement
de la vie associative, dŽmocratie et sol idar i t Ž de proximi tŽ dans le cadre des
quinze quartiers qui partagent la ville). Les Niortais qui animent le jumelage se
posent rapidement la question suivante : Ç Du point de vue de la citoyennetŽ
locale, sommes-nous aussi exigeants pour nous-m•mes que nous le sommes ˆ
l Õ Ž g a rd des Afr i ca i ns ? È. Des contac t s pr i s avec la Sui sse posent des
i n t e rr ogat i ons v oisines sur les formes ˆ  donner  ˆ  une rŽel l e dŽmocrat ie
participative. 
Juste apr•s les Žlections municipales de 1995, lÕassociation Parole de Niortais - une
centaine de personnes, toutes tendances pol itiques confondues - met en place deux
groupes de travai l  : le premier porte sur la qual itŽ des services publ ics municipaux ;
le second aborde les probl•mes dÕemploi et dÕinsertion.
Le premier groupe rŽdige un document - qui va faire beaucoup de vagues - ˆ partir
des paroles de Niort ais sur Ç ce que les usagers pensent des services publ ics muni -
c i p a u xÈ. Le m ai re re•oit assez bien ce t exte, m ais les services et un certain nombre
dÕadjoints sect oriels sÕestim ent assez durement  critiquŽs et bousculŽs. La pression
associative maintenue pendant deux ans, un conseil communal de la citoyennetŽ
est crŽŽ sous lÕautoritŽ du conseil municipal.
Il  sÕapparent e, m algrŽ son ti tre, ˆ  un consei l  Žconom ique et  social  local , tel  quÕi l
est dŽfini  par  la loi ATR du 5 fŽvrier  1992, ˆ  laquel le la dŽl ibŽration municipale fait
dÕai l leurs expressŽm ent rŽfŽrence. Pour son organi sat ion gŽnŽrale, ses ini tiateurs
se sont ouvertement appuyŽs sur les expŽriences de RezŽ et de Lille.

Ë c™tŽ du conseil municipal, une instance autonome
LÕassociat ion Parole de Niort ais, estimant avoi r  jouŽ son r™l e, sÕest dissoute
aussi t™t apr•s avoi r obtenu la crŽation du consei l  (on sait que les dissolutions
volontaires dÕassociations sont plut™t rares). 
Le consei l  est prŽsidŽ par le maire, seul  Žlu, puisque Çnul  ne peut • tre simult anŽ -
ment membre du consei l  municipal  et du consei l  communal  citoyen È. Cet te dis-
position veut assurer lÕaut onomie du consei l  par rapport ˆ  la municipal itŽ. Quatre-
vingt-sept membres reprŽsent ent les pr incipaux acteurs de la vie n ior taise, insti -
tutionnels ou personnali t Žs qual i fiŽes qui  prennent une par t signi ficat ive ˆ  la vie
de la citŽ et de ses habit ants (chambres consulai res, syndicat s, associations, fŽdŽ-

N i o rt  ( Deux- S• vre s )
Un conseil communal citoyen
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Un conseil communal citoyen

rations, groupement s, sociŽtŽs, clubs, offices, unions... ) . Les reprŽsentant s sont
r Ž p a rtis en quat re col l •ges : Žconomie, enseignem ent, social , envi ronnem ent.
Selon ses statuts, annexŽs ˆ  la dŽl ibŽration consti tutive, le consei l  comm unal
citoyen a pour  mission dÕassocier  au mieux lÕensemble des acteurs institutionnels
de la vi e n i or t ai se aux  prŽoccupat ions et ˆ  l Õact ion des pouvoi rs publ i cs
m unicipaux , sur le m oyen et le long terme. Il  constitue aussi  un l ieu global ,
p e rmanent  et struct urŽ de dialogue, qu i  doi t   associer les moins de 25 ans, les
ch™m eurs, les femmes au foyer , les personnes ‰gŽes et les handicapŽs. Il form u l e
des avis et proposi tions, soit ˆ  la dem ande du m aire, soit de sa propre in itiative
sur lÕensemble des domaines de compŽt ences de la vi l le, hormis les affectations
de subvent ions et la gestion du personnel  municipal . Ces avis ne l ient en aucun
cas le consei l  m unicipal .

Un gros dossier : la place de la Br• che, immense espace en centre vi lle
LÕassem blŽe plŽni • re se rŽunit au moins trois fois par an. El le dŽbat des sujets por-
tŽs ̂  lÕordre du jour par  son prŽsi dent, en tenant compt e du degrŽ dÕavancem ent
des travaux des commissions et des groupes de travail (ces derniers sont crŽŽs sur
proposition du bureau ou du prŽsident et pilotŽs par un rapporteur).
Les propositions du consei l  communal ci t oyen sont  adoptŽes ̂  la m ajori tŽ des suf-
frages expr imŽs et com muniquŽs au maire. Ils mentionnent les posit ions des mino-
r itŽs l orsque cel les-ci  rŽuni ssent au m oins 20 % des suffrages. Par  pr inci pe, les
assemblŽes se dŽroulent  en sŽance publique et  peuvent inviter et auditionner des per-
sonnes ressources extŽrieures.
Cette organi sation nÕest pas dŽfini t ive. Les st at ut s laissent  la porte ouver t e ˆ  des
Žvolutions, au vu des premiers b i lans de fonctionnement et de la producti on du
consei l  com munal  de la ci t oyennetŽ. La premi• re annŽe, celu i -ci  a disposŽ dÕun
budget de 120 000 F (78 000 F pour un chargŽ de mission, 20 000 F pour le secrŽ-
tariat et 22 000 F pour les frais matŽriels).
Instal lŽ en avr i l  1998, i l  a organisŽ t rois groupes de travai l  ouvert s sur les th•mes
de la citoy ennet Ž, de la qual i tŽ de la vie et  de l 'em ploi . M ais sa premi• re grande
affai re est son intervention sur  un gros dossier concernant  lÕespace publ ic : la place
de la Br•che, un im mense espace en cent re-vi l le, sur lequel  un parking de surf a c e
est omniprŽsent.
Paral l • lem ent ˆ  un questionnai re di f fusŽ, l e consei l  communal  citoyen a Žt Ž
sai si  pour fai re des proposi t ions et animer l a concertation. Ici , lÕenjeu urbain
dŽpasse lÕamŽnagement de la seul e pl ace dont on doi t  fai re l e po int de dŽpart
dÕune nouvel le i dentitŽ du centre-vi l le. Au-del ˆ  de la spŽci fici tŽ du dossier, cÕest
la m Žthode qui  importe. Le consei l  communal  de la citoyennet Ž dit vouloi r  expŽ-
r iment er  l es m odal i tŽs de la par t icipat ion, en espŽrant reprodui re ce qui  va se
f ai re sur  dÕautres dossiers. 
Ë part i r dÕune concer tation exemplai re sur  la place de la Br• che, i l  esp• re mett re
en Ïuvre une vŽritable pŽdagogie de la citoyennetŽ.
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OUTILS
¥ Un atelier

dÕurbanisme
(association loi 1901)
met des architectes ˆ
disposition des
associations du
quartier, elles-m•mes
crŽŽes
spŽcifiquement pour
rŽpondre aux
objectifs de lÕatelier:
concevoir, discuter,
proposer des projets
ˆ court terme dans
les quartiers ; mener
une rŽflexion globale
pour proposer un
projet de ville.

L'atel ier  d'urbanism e est for tement inspi rŽ par le mouvement d'Advocacy Planning
dŽveloppŽ aux Etats-Unis ̂  la fin des annŽes 60, qui affirmait le r™le des arch itectes
urbanistes comme avocats des groupes de pression et des associations, chargŽs de
plani fier et de formal iser leurs attentes. De la confrontation des divers points de vue,
devait na”t re le plan d'urbanisme le plus adaptŽ ̂  l 'ensemble des usagers de la vil le.
CrŽŽ en 1993, l 'atel ier  dÕurbanism e est une associat ion ( loi  1901) rŽunissant une
vi ngtaine d' arch itectes l ibŽraux int ervenant  ˆ  t em ps partiel . L' association fonc-
t ionne gr‰ce ˆ  une subvent ion municipale et ˆ  la mise ̂  d isposi tion de locaux et
personnel  adm inistrat i f. Ses objecti fs : concevoi r, d iscuter, proposer des projets ˆ
c o u rt terme dans les quar t iers, d'une part ; mener une rŽflexion globale pour pro-
poser un projet de ville, d'autre part.
AnnoncŽe comme Ç a s c e n d a n t eÈ , la dŽmarche est novat rice dans la mesure o•
el le rŽunit  des architectes l ibŽraux dans une m•me st ructure de concertation. Ceux-
ci  ne sont  pas Ç des archi t ectes de quart i e r, mais des reprŽsentants de l 'At el ier
d'urbanisme dans les quartiers È, mis ˆ disposition des associations. L'atelier est
Žgalem ent  destinŽ ˆ  col laborer  avec d'aut res intervenants, Žtudiants, architectes,
artistes...
L'idŽe de consulter  et de se concer ter est doublŽe de la volont Ž de reconstrui re une
cohŽsion sociale par la participation, d' Žviter la fracture sociale. SchŽm atiquem ent,
la dynam ique t hŽorique de l 'atel ier  peut  se reprŽsenter  par ce que ses concepteurs
ont appel Ž Ç l e tr iangle d' or È dont  l es trois sommets accuei l lent la vi l le (Žlus et
services municipaux), l'atelier d'urbanisme et les associations de quartier.

Valse ˆ quatre temps
Cett e figure gŽomŽtrique veut •t re le symbole de Ç la ci rculat ion permanent e de
l ' i n f o rmation et la concert ation ˆ  chaque phase du projet È.
Les associations de quar t ier sont t r• s m ajori t ai rement  crŽŽes spŽci fiquement pour
rŽpondre aux object ifs du projet. Quelques-unes prŽexistaient en tant qu'associations
de com mer•ants ou de protection de l 'envi ronnement et sont devenues les associations
officiel lem ent reprŽsent atives du quartier  pour l 'atel ier d'urbanisme. Les reprŽsen-
t ants des diffŽrentes associations locales (sportives, confessionnel les) sont membres
de droit de l 'association de quart i e r.
Ces partenaires vont, ensem ble, danser une valse ̂  quatre t emps :
- crŽation d'un recuei l  des demandes et des points de vue sur les amŽnagements du
q u a rt i e r, m ise en commun et  dŽfini tion des pr iori tŽs ;
- arbi trage municipa, prenant en com pte les cont raintes budgŽtai res, la cohŽrence
gŽnŽrale de la citŽ et le programme sur lequel  l'Žquipe municipale est Žlue ; 

Perpignan ( Py rŽnŽes-Orienta l e s )

Un atelier dÕurbanisme 
pour les associations

Contacts : 
DanielHamelin, atelier 
dÕurbanisme
04 68 66 35 08
AlbertDanot, prŽsident
de lÕassociation du 
quartier Saint-Jacques
04 68 34 48 11
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- ret our des projets dans les quartiers ; mŽdiatisation et vŽr i ficat ion que le projet est
t oujours pertinent apr•s une pŽr iode parfois longue ;
- mise en Ï uvre des travaux et poursuite de l 'in formation (choix, dŽlais, což ts...) .
La mŽdiatisation de l 'ensemble des opŽrations se fai t essentiel lement  par le biais
d'expositions et du journal  municipal  d'in form a t i o n .
Apr• s trois annŽes de fonctionnement, plus de deux cents projet s de toute nat ure ont
ŽtŽ proposŽs. L'enthousiasme du dŽm arrage de l 'opŽration, l 'aspect  novateur de l 'ex-
pŽrience, l 'ampleur des besoins de rŽhabi l i tation expl iquent cet engouem ent. Une
cinquant aine de projets ont ŽtŽ rŽal isŽs, mais les premiers signes d'essoufflem ent se
font senti r : dŽmobilisation par  rapport ˆ  l 'ent housiasme de dŽpart, frustrat ions dues
aux contraintes col lect ives, dŽcalage entre les aspi rat ions suscitŽes par la concert a-
tion et les rŽal isat ions concr• tes, entra”nent des nŽcessi t Žs de renouvel lement. Les
vingt quartiers du premier dŽcoupage sont regroupŽs pour  crŽer des uni tŽs plus Çc o n s i s-
tantes È rassemblant davantage d'habitants. Les Žquipes d'arch itectes sont remode-
lŽes suivant  le m •m e dŽcoupage, et spŽcial isŽes sur la dŽfini t ion ou la conception
des projet s.

Comment combiner des temps de mobil isation dif fŽrents ?
Le travai l  de l 'at el ier  dÕurbanisme dans le quartier Saint-Jacques semble exemplai re.
Ce quartier  du centre-vi l le est  constituŽ d'un habi t at  ancien en cours de rŽhabi l i ta-
t i o n .Il  est  ̂  80 % habi tŽ par une population gitane ou or iginai re d'Afrique du Nord.
Le t issu associati f est  important : associations des gi tans du Roussi l lon, marocaines,
s p o rtives, cu lturel les, confessionnel les... El les const ituent les interlocut eurs rŽgu-
l iers du prŽsident  de l 'association de quart i e r, Saint-Jacques Perpignan Demain.
La concertation s'op• re par pal iers successi fs. CetÇempi lem ent Ède reprŽsent ation
semble •t re la dŽmarche pr ivilŽgiŽe de consultation et de concer tat ion. Cela pose la
question de la participat ion des habi t ants et des dispositi fs formels ( les associations)
qui sont mis en Ï uvre pour l' exprimer. Visiblement , dans la rue ou les m agasins, les
Žchanges s'organisent sur un mode souple de rŽunions par  peti t s groupes, basŽ sur
l 'interconnaissance et des prŽoccupations comm unes. Si les jeunes paraissent absents
de la concer tation, les femmes seraient vraisemblablement , avec une Žmancipation
qui  s'affirm e, mobi l isables sur ces questions.
M ais le tem ps de l 'usager  n'est pas celui  de l ' Žlu . Les object i fs ambi tieux du projet
dÕatel ier  d'urbanism e se t raduisent par  une information et une consultation volon-
taristes et remarquables. P o u rtant , la concertation ne s'exprime qu '̂  t ravers une
reprŽsentation rŽserv Že. La part icipation, qui  suppose impl ication, dŽbats cont ra-
dict oi res et rŽgulation, demande ̂  •tre favor isŽe en y adjoignant d'autres suppor ts de
ci toyennet Ž formels ou inform els (Žtablissement s scolai res, f• tes, groupes de paroles
et atel iers dans la rue ou sur le marchŽ...). L 'absence de professionnels du travai l social
dans les interactions entre les trois point es du triangle mŽr it e Žgalement d'•tre remar-
quŽe. La question d'une pŽdagogie de la ci toyennetŽ demeure ouvert e. Le quatri • me
degrŽ de la participation rest e ˆ  inventer .

DA NSL A RUE
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PAT I O NSCO MM UNES.

D 399  Villes   30/10/03  10:23  Page 65



TERRITOIRES - SEPT. - OCT. 1999
66

A m i e n s

Un observatoire de la citoyennetŽ

OUTILS
¥ Une charte de la
citoyennetŽ.

¥ Un observatoire de la
vie citoyenne.

Une charte de la citoyennetŽ a ŽtŽ adoptŽe par  le consei l  municipal  de Poi t iers,
en 1995. LÕ a rticle 15 in itie la crŽation dÕun observat oi re de la v ie ci t oyenne. 
Il  stipu le : Ç Un groupe com posŽ dÕŽlus, de reprŽsent ant s dÕassociat ions, de
pr of essi onnel s des sciences soci al es, obser ve l e f onc tionnem ent de l a
citoyennetŽ dans la vi l le, et fai t part de ses consei ls ˆ  la  munici pal i t Ž et  aux
di f fŽrentes instances de concert a t i o nÈ.
LÕ o b s e rvat oi re est com posŽ de bŽnŽvoles, sol l i ci t Žs par le consei l ler municipal
chargŽ des questi ons rel ati v es ˆ  l a ci t oy ennet Ž, sel on un  sy st• me de
cooptation. Sept ˆ  huit personnes travai l lent  ai nsi  rŽgul i • rement et i nsistent
sur le caract • re modeste de leur  intervent ion. La structure ne dispose dÕaucun
budget, mais l e service sol idar itŽ et dŽveloppement local  prend en charge son
s e c r Ž t a r i a t .
Dans ses prem i• res rŽunions, lÕobservatoi re de Poitiers sÕest  attachŽ ˆ  dŽf ini r
lÕobjet qui  le rŽunissait ˆ  la lumi • re de ces idŽes gŽnŽrales. Dans l e XXe
a rrondissem ent de Paris, i l  existe Žgalement  un observatoi re de la dŽmocratie
qui  donne, com me son ti t re lÕi ndique, une pr i or i tŽ ˆ  l Õobserv ati on des
s t ruct ures parti cipati ves, au regard du pro jet dŽmocrat i que. A u cont rai re,
Poiti ers met  l Õac cent  sur  lÕengagement  des personnes, pl us que su r  le
fonctionnement des stru c t u r e s .

Le trŽpied de la dŽmocratie locale : Žlus, techniciens, c itoye n s
DŽf ini r  l Õact ion ci t oyen ne a condui t  l e groupe de Poi ti ers ˆ  rŽdiger  le
prŽam bule de l eur  premi er  rapport en faisant  l a dist inction entre acte de
civ isme (Ç cÕest  respecter  de m ani • re act i ve l es l oi s et  r • gl es de l a v ie
c o m m u n a u t a i r eÈ) , acte de sol idar itŽ (Ç Faire preuve de sol idar i t Ž, cÕest
entreteni r des rapports dÕint erdŽpendance com munaut ai re È) et  acte citoyen.
En prenant en com pt e lÕintŽr• t gŽnŽral , la citoyennetŽ par t icipe ˆ  la fois du
ci vism e et de la so l idarit Ž. Ç La citoy ennetŽ a une di mension pol i ti que, au
sens de lÕar t  dÕadm inistrer la ci t Ž et de condui re l es affai res publ iques È.
Les observat eurs de Poitiers ont Žgalement  Žmis, dans ce premier rapport, un
c e rtain  nombre de rŽflexions concernant  les acteurs qui  sÕengagent dans des
processus de dŽmocratie part i c i p a t i v e .
Ils reprennent les termes classiques du trŽpi ed sur lequel  repose la dŽmocratie
locale : les Žlus, les t echniciens, les ci toyens.
Il s ne contest ent pas le f ait que Ç les Žlus ont la  lŽgi t imi t Ž du suff rage
u n i v e r s e lÈ. De cette affi rmation semble dŽcouler lÕexclusivi t Ž du pouvoi r  de
dŽci sion fi nal  de lÕŽl u. On peut donc d i re quÕen droi t , ce quÕon appel le
couramm ent la partici pation est, en rŽal itŽ, une participation ˆ  lÕinstru c t i o n ,

Po i t i e rs ( Vi e n n e )

Contact : 
Anne Pignon
05 49 52 35 35
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et non une parti ci pati on ˆ  la dŽcision, non un partage du pouv oi r . Cet te
anal yse, jur id iquement  i ncont est abl e, peut -el le t otalem ent  sati sf ai re l es
ci toyens participant s qui  semblent aspi rer ˆ  des form es de co-dŽcision, de 
co-gestion ? Ç Les techniciens de la col lectivi t Ž ont la lŽgi ti mi t Ž des savoi r -
f ai re. Ils nÕont  pas ˆ  interv eni r sur  les choix pol i t iques, m ais sur la faisabi l i t Ž
techni que des projet s È .Ç Les associations ne reprŽsent ent pas l Õensemble de
l a populat ion È. Au del ˆ  des associat ions, i l  faut donc que les Žlus m et tent en
place des mŽcanismes qui  leur permett ent de dialoguer  avec les ci toy ens de
base qui  ne par t icipent pas aux associati ons, pour  tout es sor t es de rai sons.
Le rapport dŽveloppe les ex igences de la dŽmocratie participat ive, en ce qui
c o n c e rne les m Žcanismes.
Ç Le d ialogue doit fonctionner dans l es deux sens : par t icipation des ci t oyens
aux proj et s m uni cipaux  et  pr ise en com pte, par  l a v i l le, des ini t iativ es
citoyennes sur  les quar t iers, et des propositions Žmanant des habitants eux-
m • m e sÈ. La par t i ci pat ion oct royŽe engendre des m Žfiances de la part des
citoyens. Les observ ateurs de Poi ti ers explorent trois exigences qui  dev raient
l imi t er cette dŽr ive : Ç lÕaccept ation, par  les Žlus, dÕun mode dÕinterv e n t i o n
autonome des citoyens, di sposant de toutes les in format ions et des moyens
nŽcessai res pour accŽder, sÕi l s le souhaitent, ˆ  des contre-propositi ons ; l a
c o n s t ruct ion dÕune reconnaissance, dÕune confi ance et  dÕun engagement
r Žci proque, ˆ  tr av er s l ÕŽl ab orati on en c om mun  de r • gl es du j eu ; l a
confrontation des i dŽes, la  nŽgoci ati on, le r• glement et le dŽpassement des
confl i ts Žvent uels, pour  parvenir  ̂  des dŽcisions co-produi tes. È 

Les travaux de lÕobservatoire en 1997-1998
Quatre th• mes ont occupŽ les premiers travaux de lÕobservatoi re et donnent
l ieu ˆ  des Žtudes publ iŽes : lÕŽval uation de la dŽmocratie l ocale ˆ  Poi t iers, au
travers de ce quÕen dit la presse locale et municipale ; une Žtude tr• s fine de la
p a rti cipat ion Žlectorale et de son Žvol ut ion depuis plusieurs dŽcennies, autour
de lÕinterrogat ion suivant e : ÇLa participation Žlectorale est-el le un indicat eur
de lÕact ivitŽ ci t oyenne ? È, ou, plus exactement : Ç La part icipation Žlectorale
p e rm et -el l e de m esurer  l Õapti t ude des habi tants ˆ  sÕengager  dans l Õacti on
c i t oyenne ? È ; une Žv al uat i on de la  dŽmocrati e l oc al e au  t rav er s du
f onct ionnement rŽel  des st ructures communales de concer t ation rŽgul i •re et
de concert ation occasionnel le ; lÕobservatoi re Žt udie enfin la place des comitŽs
de quarti er  dans l a dŽm ocrat ie part icipative locale.

LE D I A LOGU E DO I T
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OUTILS
¥ Mission dÕexploration

pour la crŽation dÕun
Institut local de la
citoyennetŽ.

¥ Dispositif
dÕenveloppes
budgŽtaires de
quartier.

Le pro jet municipal  prŽsent Ž par lÕŽquipe sortante (et ent rante)  de Rennes com -
portait, dans le chapitre intitulŽ ÇDŽmocratie et citoyennetŽÈ, un engagement ˆ
la crŽation dÕun Insti t ut  l ocal  de la citoyennetŽ. En 1995, le maire a confiŽ ̂  un
universitaire une mission dÕexploration (rŽflexions et propositions) dans le but de
crŽer cett e structure. U n an plus tard, lÕoffice social  et culturel  de Rennes (OSCR
qui  regroupe plusieurs centaines dÕassociations) a conduit une phase de concert a t i o n
avec les acteurs locaux.
Ces travaux et les nom breux entretiens ont permis de cerner un grand nombre dÕin-
quiŽtudes qui justifient toutes la crŽation, sinon dÕun institut, du moins dÕun fort
et nouveau mouvement col lecti f en faveur dÕune Žducation ˆ  la ci toyennetŽ. Nombre
dÕent re el les se rapportent aux ÇdŽf ai l lances du tissu social È. DÕautres interpel -
lent le fonct ionnem ent du pouvoi r local . RŽsumons : on ne peut  par ler  de citoyen-
netŽ sans parler de t ravai l  et de vie Žconomique, sans aborder  tous les probl • mes
de la communication locale, observ e r, analyser , com prendre Çles reculs des com-
p o rtements ci viques È, sans analy ser  l es modi ficat ions du mod• le fami l ial , sans
passer  au crible le fonctionnement de lÕŽcole et les rappor ts de lÕŽvolution de lÕŽcole
avec lÕŽvolution de la sociŽtŽ. Ë travers ces deux derniers point s, on voi t bien quÕon
ne peut parler de citoyennetŽ sans sÕinterroger sur lÕavenir de la jeunesse.

Une charte entre les diffŽrents promoteurs du projet
On ne peut parler de citoyennet Ž sans fai re rŽfŽrence ̂  l a val eur rŽpubl icaine de
lÕŽgal itŽ, sans jeter un regard cr itique sur la vie dŽm ocrat ique locale, cÕest-ˆ -di re, ̂
la fois, sur la relation entre les Žlus et les habitants, sur la nŽcessitŽ dÕaccro”tre la
compŽt ence du citoyen face ̂  des questions complexes, sur  les rappor ts entre lÕac-
tion sectoriel le dÕune municipali t Ž et  de ses services et lÕact ion ter ri tor iale menŽe
ˆ lÕŽchelle des quartiers.
On ne peut par ler  de ci t oyennetŽ sans prŽciser, ˆ  nouveau, la place que lÕon entend
donner ˆ  la vie associati ve comme m Ždiatri ce de la ci t oyennetŽ, aussi  bien de
mani• re descendant e (du pouv oi r vers le ci toyen) que de mani• re ascendante (du
citoyen vers le pouvoir).
Ces approches mul tiples montrent la di ff icul t Ž de dŽfini r des prior i t Žs, voi re un
programme, pour un institut (quel le que soi t la forme que lÕon donne ˆ  cet te ambi-
tion). M ais, en m •me t em ps, ces remarques montrent  que tout le monde att end
Ç que lÕon fasse quelque chose È , sans savoi r  exactement  quoi . Les di f fŽrentes
consultations esquissent de nom breuses pistes qui  pourraient fai re avancer  un pro-
jet qui  progresse si  lent em ent : lÕaccord idŽologique prŽalable pourrait sÕexprim er
dans Ç une charte ent re les d i ffŽrent s promot eurs du projet È et soul igner for t e-
ment Çles valeurs ˆ  dŽfendre È; lÕinstitut pourrai t •tre con•u Çnon comme un outi l
opŽrationnel  di rect È, mais comm e une sorte dÕinst ance commune de conception,

Re n n e s

La citoyennetŽ ˆ lÕŽtude
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travai l lant surtout sur les nouvel les form es de la dŽmocratie locale. Cette piste cor-
respond aussi ˆ  lÕattent e dÕun Çd Ž c l o i s o n n e m e n tÈ ent re les personnes, les in itia-
tives, les insti tutions.
LÕinsti tut devrai t  •tre autonome par rapport aux acteurs locaux (et part i c u l i • r e m e n t
vis-ˆ -vis du pouvoir  m unicipal ) . Il  existe actuel lement un probl• me dans le rapport
au pol itique qui  se cr ist al l ise autour  de la quest ion de la dŽcision. Le but nÕest pas de
t ransfŽrer  la dŽcision aux habi tants, mais de retravail ler sur la fa•on dont el le sÕŽlabore.
Il  doi t donc possŽder un pouvoi r de diagnostic, un pouvoi r de crŽat ion, un pouvoi r
dÕŽvaluat ion et Ç un droi t de sui te È .
LÕinst itut  pourrai t  commencer par  publ ier  Ç un l ivre blanc È rassemblant le point  de
vue de tous les partenaires et mesurant  les dŽcalages entre lÕoffre de dŽmocratie locale
et la demande de dŽmocratie locale, entre lÕexist ant et les at tent es.
Enfin, i l  devrait sÕatt aquer ̂  la question concr• te de savoi r  Çcom ment se fait le trai -
tem ent des questions relevant du quotidien È .

Une volontŽ de re n o u veau  de lÕŽducation  populaire
Ces remarques conduisent ˆ  clari fier  deux questions m ajeures : quel le est la mati • re
ˆ  dŽbattre au sein de lÕInst itut ? Quel les mŽthodes et r• gles du jeu sont  ̂  dŽfin i r ? 
Beaucoup de rŽflexions tŽmoignent dÕune volontŽ de renouveau de lÕŽducation popu-
lai re. Il  en dŽcoule plusieurs fonctions esquissŽes pour lÕinstitut : Ç un l ieu de for -
mat ion continue qui  enseignerai t  la  citŽ È ; Ç une centra le de ressources È ; Ç u n
r Ž s e rvoi r dÕidŽes È; Ç une banque de donnŽes È ; un l ieu de crŽation dÕouti ls pŽda-
g o g i q u e s; un l ieu convivi al ; une sor te  dÕ Çuniv ersitŽ populai re de di f fusion des
s a v o i r sÈ ; un l ieu centrŽ prioritai rement sur les jeunes et  sur  les couches populai res
; un l ieu de Ç confrontat ion directe entre les Žlus et  les citoyens, pour p e rmettre la
discussion dÕŽgal  ̂  Žgal È; un l ieu dÕappui  ̂  la participation des citoyens, notam-
ment  au sein des consei ls de quartiers ; enfin, un lieu Ç de production de documents
al im entant et accompagnant  des dŽbat s È .
Tous ces point s de vue, les uns complŽmentai res, les aut res probablement contra-
dict oires, balaient t ous les possibles mais nÕont  pas pour lÕinst ant faci li t Ž la dŽcision. 
La crŽat ion de lÕinstitut (quel  quÕi l  soit) correspond ̂  une Çc o n s t ruct ion par  le haut È .
Ne faut-i l  pas inverser  le mouvement , continuer dÕabord de confor ter  la dŽmocratie
locale et le dŽbat publ i c ˆ  lÕŽchel l e des quartiers pour, seulement  dans un second
t em ps, construi re un insti tut  central  par  fŽdŽration des avancŽes rŽal isŽes dans les
q u a rt i e r s? CÕest ce que semble avoi r comm encŽ la municipal i tŽ, en organisant, une
fois par trimestre dans chaque quart i e r, un dŽbat publ ic  sur un grand probl •me urbain
ou de sociŽt Ž. On sÕengage donc vers des Ç f o rums ci toyens È dans les quartiers, qui
ampl i fient la dŽm arche des conseils et des projets de quar tier (douze) appuyŽe sur la
rŽorganisation de lÕadministrat ion municipale.
PrŽcisons que ÇlÕopt ion quart i e rÈ ̂  Rennes concerne maintenant la prŽparation et
lÕexŽcution du budget dÕinvestissem ent. Des enveloppes de quartier (2 MF en 1997) per-
m ettent de rŽpondre ˆ  des besoins imprŽvisibles ou dÕaccom pagner des initiatives.

NE FAUDRAIT-IL PAS
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OUTILS
¥ Un emploi-jeune
chargŽ de la
communication et de
la concertation.

¥ Un secrŽtariat des
comitŽs de quartier
chargŽ dÕŽpauler
ceux-ci.

¥ Un comitŽ de gestion
des locaux collectifs
rŽsidentiels.

¥ Un fonds de soutien
aux initiatives locales.

Ë Ri l l ieux-la-Pape - 31 149 habi tants dont  22 000 rŽsidant dans la vi l le nouvel le, ̂
proxim itŽ des nÏ uds autoroutiers au nord de Ly o n -, la dŽmocratie locale a ŽtŽ le
th•m e fort de la campagne Žlectorale en 1995. L'Žquipe Žlue a souhai tŽ Žtabl ir  une
rupture tr•s nette avec les pratiques de l'ancienne municipal itŽ. La cel lule de dŽveloppement
social  urbain (D SU) bŽnŽficie de l 'attr ibution, par la communautŽ urbaine de Ly o n ,
d'un emploi -jeune chargŽ pour cinq annŽes de la comm unicat ion et  de la concert a-
tion. Cette personne intervient lors des enqu•t es prŽalables ̂  la m ise en place des
projets urbains. La cellule souhai t e Žgalem ent amŽl iorer  la prŽsentation des projet s
d'am Žnagement. Afin de les rendre plus l isibles, ses effor ts portent sur les im ages et
les suppor t s. Par  ai l leurs, l ' Žquipe de dŽvel oppement social  des quart iers (DSQ),
enqu•t e de plus en plus en amont des opŽrations d'amŽnagement, sur  les pratiques
des habitants dans leur quar tier ( rencontres et Žcoute systŽmatique) .
Les quinze com itŽs de quar t ier  sur l 'ensem ble de l a v il l e nouv el le, qui  se
rŽunissent tous les m ois (avec des rŽussi tes v ar iab les), sont coprŽsidŽs par un
habitant et un Žlu m unicipal  rŽsidant sur place. Pour les Žpauler, un secrŽtariat des
comitŽs de quart i e r, placŽ sous la responsabi l i tŽ d'un adjoint, assure les compt es-
rendus des sŽances, la col lecte des let tres de plainte et la relance des serv i c e s .
Lorsqu'un am Žnagement  est dŽcidŽ, l a cel l ule DSU  prŽsent e l e pro jet aux
com itŽs de quart i e r, m ais aussi  dans di ffŽrents l i eux de vie de la commune :
centre soci al , maison du dŽpart em ent (M D R) , groupes informels se rŽunissant
pour une activitŽ prŽcise...

Une association-relais
Pour agi r  au plus pr• s des besoins des quar t iers, lÕassociat ion Cogelor, com itŽ de
gest ion des locaux col lecti fs rŽsidentiels (LCR), a une tr iple action. La prem i•re,
classique, est une mission de gest ion des locaux col lecti fs rŽsident iels, qui  exige
p o u rtant une nouvel le rŽflexion sur l 'ut i l isation fami l iale ou plus globale des LCR.
La seconde est un soutien ̂  la vie associat ive ; deux services s' y consacrent (secrŽ-
tar iat inter-associati f et aide aux projets de crŽation d'associations) . Enfin, le Cogelor
se consacre ̂  la crŽation de rŽseaux de voisinage ou d'intŽr• t. Pour parrainer diverses
manifestations (hors fonctionnement), la commune consacre 75 000 francs par an
au Fonds de soutien aux ini tiatives locales. Les projets sont parrainŽs par le Cogelor
et les comitŽs de quartier.

R i l l i e u x - l a - Pape (Rh™ne)

Apprendre la dŽmocratie locale
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L' associat ion interquartiers regroupe depuis dix ans la major i tŽ des com itŽs de
q u a rtier  de Roubaix. Issus d'or igines sociale, cul t urel le, pol i tique, professionnelle
et confessionnel le diverses, organisŽs en personnes morales aut onom es, i ls ont un
fi l  conducteur comm un : leur autonomi e et leur vo lontŽ d'associer  tous les
citoy ens aux rŽponses sociales qui  leur  sont  destinŽes en t ant qu'act eurs
sol idai res, dans l 'espace per t inent que const itue le quart i e r. Leur reconnaissance
par la ville de Roubaix se traduit par une convention et une charte, ainsi que des
moyens spŽcifiques, notamment le financement d'un permanent-habitant ˆ mi-
temps par comitŽ.
La mission d' Žcrivain publ ic est  con•ue com me un service de proximit Ž d'acc• s
aux droits, gratuit et nŽcessai rem ent accessible ˆ  t ous les habi tants. M is en place
en 1985 - durant le dŽveloppement social  des quar tiers (DSQ) de l 'A lma Gare - ,
le service sÕest tr •s vi t e dŽveloppŽ dans tous les quart iers de la vi l le.

La permanence de lÕŽcrivain public, lieu d'Žchange entre habitants
Aujourd'hui , quatre Žcr iv ai ns publ ics ˆ  tem ps par t iel  sont missionnŽs par
l 'association interquartiers. Ils sont eux-m•mes habitants ou issus du quartier ;
i l s bŽnŽf ici ent d'une format ion spŽci fi que et  adapt Že, ŽlaborŽe par  une
association (Air), en partenariat avec des organismes de formation continue. En
tant quÕemployeur et garant du projet fondateur, l'association coordonne l'action
des Žcr i vains publ ics et g• re leur trav ai l . La m i ssion de c es derniers est
pr iori t ai rement destinŽe aux fami l les t ouchŽes par  l e ch™mage de longue durŽe,
avec des revenus rel ev ant souv ent  des seules prestations soci ales, f ami l les
m onoparent ales ou recom posŽes. D es permanences d 'accuei l  rŽgul i • res ont
l ieu t out es les sem ai nes. El l es ne sont pas con• ues comm e un guichet  de
plainte, mais com me un espace d'Žchange et  de rencontre ent re les habi t ants.
L'officine de l 'Žcr ivain n'est d' ai l leurs pas un bureau indivi duel  mais une sal le
de rŽunion col lective, prom iscui t Ž qui  incite ˆ  ne pas s'imm iscer  dans la vie
pr ivŽe des habi tants. Des act ions col lecti ves sont menŽes en associ ant  les
familles ˆ la dŽmarche (par exemple, une formation des habitants sur le cožt de
lÕeau qui ne cesse dÕaugmenter). La dŽmarche de l 'Žcr ivain publ ic, mi l i tant (e) de
la vie associ ati ve, consiste ˆ  struct urer  son int erventi on en fonct ion de la
dem ande sociale aut our du droi t au quot idien : droit de se loger , de se soigner,
et c. LÕŽvolut ion de cette pratique, identi fiŽe Ç d'uti l i t Ž sociale È interroge ses
fondat eurs sur le deveni r  de cet te f oncti on qui , de m i l i tant e i ssue de la
m ouvance de lÕŽducation popul ai re, se revendique aujourdÕhui  com me un
nouv eau profi l -mŽtier. La fonct ion d'Žcr ivain publ ic t raverse ˆ  la fois l 'aide
administrative individuelle et la mŽdiation sociale par l'acc•s aux droits dans un

Roubaix (No rd )
Association interquartiers 
et projet social

OUTILS
¥ Une association inter-
quartiers regroupe la
majoritŽ des comitŽs
de quartier.

¥ Une convention et
une charte entre la
ville et les comitŽs de
quartier.

¥ Quatre Žcrivains
publics missionnŽs
par lÕassociation
interquartiers.

¥ Un conseil de jeunes
con•u comme une
instance
dÕinterpellation du
pouvoir.

Contacts : 
Claudine Burie, vice-
prŽsidente de lÕassociation
i n t e r - q u a r t i e r s
Oliv ier Marich e z ,
permanent de lÕassociation
03 20 73 71 02
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